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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. PIERRE MAZEAUD,

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.
(La séance est ouverte à neuf heures.)

1

DROIT DE VOTE ET D’ÉLIGIBILITÉ DES

CITOYENS DE L’UNION EUROPÉENNE

AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES

Discussion d’un projet de loi organique

adopté par le Sénat

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion
du projet de loi organique, adopté par le Sénat, détermi-
nant les conditions d’application de l’article 88-3 de la
Constitution relatif à l’exercice par les seuls citoyens de
l’Union européenne résidant en France, autres que les
ressortissants français, du droit de vote et d’éligibilité aux
élections municipales, et portant transposition de la direc-
tive 94/80/CE du 19 décembre 1994 (nos 223, 232).

La parole est à M. le ministre de l’intérieur.

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l’intérieur.
Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés,
le traité sur l’Union européenne a posé le principe
qu’« est citoyen de l’Union toute personne ayant la natio-
nalité d’un Etat membre ». L’article 8 du traité instituant
la Communauté européenne a été modifié en consé-
quence pour disposer désormais que « les citoyens de
l’Union jouissent des droits et sont soumis aux devoirs
prévus par le présent traité ».

Les droits ainsi reconnus touchent à la vie quoti-
dienne ; ils concernent aussi le domaine économique et
social. D’autres sont spécifiquement politiques, tels le
droit de pétition devant le Parlement européen et surtout
celui de participer aux élections européennes et munici-
pales, où que l’on soit établi dans l’espace communau-
taire.

S’agissant du droit de vote et d’éligibilité aux élections
municipales, la directive du Conseil du 19 décembre 1994
en a défini les modalités d’exercice. C’est de la transposi-
tion de cette directive dans notre droit interne que vous
êtes saisis aujourd’hui.

Les préalables constitutionnels à la mise en œuvre des
dispositions correspondantes ont été levés par la loi
constitutionnelle no 92-554 du 25 juin 1992, laquelle a
notamment inséré dans notre loi fondamentale un
article 88-3. Cet article fixe les limites de la participation
des étrangers communautaires à la vie municipale en
même temps que la forme que doit révêtir le texte por-
tant transposition.

Les limites, c’est que la participation des ressortissants
d’un autre Etat de l’Union aux élections municipales,
d’une part, ne doit pas les autoriser à exercer les fonc-
tions de maire ou d’adjoint, eu égard au caractère spéci-
fique de ces fonctions dans notre pays, d’autre part, ne
doit pas interférer sur les élections sénatoriales. En effet,
bien qu’élus au suffrage indirect, les sénateurs n’en sont
pas moins désignés au suffrage universel. Mais, comme le
Sénat participe à l’exercice de la souveraineté nationale,
son élection doit être réservée aux seuls électeurs français.

La forme de la transposition, c’est celle d’une loi orga-
nique, et celle-ci doit être votée dans les mêmes termes
par les deux assemblées pour tenir compte de ses réper-
cussions possibles sur le Sénat que je viens d’évoquer.

Tels sont donc les deux textes fondamentaux qui
doivent encadrer le travail du législateur en la cir-
constance : d’une part, la directive du 19 décembre 1994,
d’autre part, l’article 88-3 de notre Constitution.

Les règles générales que j’ai ainsi rappelées condi-
tionnent largement la structure du projet de loi orga-
nique. Celle-ci se divise en deux séries de dispositions.
Les chapitres Ier et II traitent de l’exercice du droit de
vote aux élections municipales par les étrangers commu-
nautaires ainsi que de leur droit d’éligibilité. Les cha-
pitres III et IV contiennent des mesures spécifiques de
nature à régler les problèmes liés à l’exercice des fonctions
de maire et d’adjoint et à l’organisation des élections
sénatoriales.

S’agissant de l’exercice du droit de vote et d’éligibilité,
conformément au traité qui a été ratifié et à la directive,
les ressortissants des autres Etats de la Communauté habi-
tant en France doivent être traités comme les citoyens
français. Toute dérogation aux règles applicables aux
Français créerait donc une discrimination incompatible
avec les prescriptions qui nous sont imposées par ces actes
internationaux.

Pour voter en France, les étrangers communautaires
devront en conséquence demander leur inscription sur
une « liste électorale complémentaire ». Leur inscription
est soumise aux mêmes règles que celles édictées pour
l’inscription des Français sur les listes électorales. L’éta-
blissement et la révision des listes électorales complémen-
taires sont donc confiés aux mêmes autorités que celles
compétentes pour l’établissement et la révision des listes
électorales. Les citoyens « communautaires » doivent rem-
plir les mêmes conditions que celles requises des électeurs
français et les règles relatives au contentieux des listes
électorales sont étendues au contentieux des listes électo-
rales complémentaires.

Deux exceptions sont cependant apportées à cette
stricte égalité. L’une trouve son fondement dans le traité
lui-même, qui a entendu laisser aux citoyens de l’Union
le libre choix de participer au scrutin dans leur Etat de
résidence ou dans leur Etat d’origine. C’est pourquoi,
alors que l’inscription sur les listes électorales est obliga-
toire pour les Français, elle ne l’est pas pour les résidents
communautaires.
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L’autre exception impose au citoyen de l’Union non
français l’obligation de produire, à l’appui de sa demande
d’inscription en France, une déclaration écrite précisant
notamment qu’il n’est pas privé du droit de vote dans
son Etat d’origine.

En ce qui concerne le vote des étrangers communau-
taires disposant en France d’une résidence secondaire, il
convient de souligner que le principe de non discrimina-
tion énoncé par le traité conduit à leur accorder le droit
de vote dans les mêmes conditions que les Français. Or,
notre code électoral, par son article L. 11, autorise l’ins-
cription d’un électeur sur la liste électorale d’une
commune dès lors qu’il y est contribuable depuis
cinq années consécutives, et même s’il n’y réside pas ou
s’il n’y réside que de façon sporadique.

Certes, toujours aux termes du traité, des dérogations
sont possibles, mais seulement lorsque des problèmes spé-
cifiques à l’Etat de résidence le justifient. Tel est le cas du
Luxembourg. On sait qu’une proportion anormale de
résidents communautaires sur le territoire de ce pays a été
considérée comme une situation spécifique justifiant, en
faveur du Luxembourg, des dispositions dérogatoires ins-
crites dans la directive. Mais la directive du Conseil ne
contient aucune dérogation de cette sorte concernant la
France.

M. Jacques Myard. C’est scandaleux !

M. le ministre de l’intérieur. L’article L. 11 du code
électoral doit donc s’appliquer intégralement aux résidents
communautaires et le projet de loi organique ne peut
qu’en tirer les conséquences. Ainsi, lorsque dans une
commune, un étranger communautaire aura déposé une
demande d’inscription au titre du troisième alinéa de
l’article L. 11, une suite favorable doit en principe être
réservée à sa demande dès lors que, même non résident
dans cette commune, il prouve qu’il y est contribuable
depuis cinq ans sans interruption.

Mais la décision positive de la commission administra-
tive reste néanmoins subordonnée à la preuve que l’in-
téressé réside en France, puisque le traité et la directive
ne reconnaissent le droit de vote qu’aux citoyens de
l’Union dans leur Etat de résidence et que, en consé-
quence, le projet de loi n’accorde le droit de vote qu’aux
étrangers communautaires « résidant sur le territoire fran-
çais ». Cela est clair. Or, le fait de posséder ce qu’il est
convenu d’appeler une « résidence secondaire » dans une
commune et d’y être assujetti à ce titre au paiement de
contributions directes communales, même depuis plus de
cinq ans, ne suffit pas à établir la qualité de « résident »
dans cette commune. La notion de résidence au sens du
code électoral s’entend de celle qui revêt à la fois un
caractère actuel, effectif et continu, excluant les séjours
dans une résidence secondaire, comme l’a nettement éta-
bli la jurisprudence de la Cour de cassation.

Comme ni le traité ni la directive n’interfèrent sur la
loi électorale nationale, l’étranger communautaire qui sol-
licite son inscription à titre de contribuable doit se voir
appliquer la même définition de la résidence que celle
applicable aux électeurs français. Il doit donc aussi appor-
ter la preuve qu’il a son domicile ou réside dans une
autre commune de France, à défaut de résider dans la
commune où il demande son inscription. Enfin, s’agis-
sant des règles d’éligibilité des étrangers communautaires
au mandat de conseiller municipal, et conformément aux
principes généraux que j’ai déjà rappelés, elles aussi seront
identiques aux règles qui s’appliquent aux Français en la
matière : l’article 2 du projet de loi organique ne fait
qu’adapter l’article L. 228 du code électoral relatif aux

conditions générales d’éligibilité ; l’article 5 aménage en
conséquence la forme que doit revêtir la déclaration de
candidature dans les communes de plus de 3 500 habi-
tants lorsque les listes de candidats comportent un ou
plusieurs ressortissants d’un Etat autre que la France.

En ces matières, qui forment la substance du premier
volet de la loi organique, le Sénat a apporté trois modifi-
cations substantielles.

En premier lieu, il a fait disparaître l’obligation pour
l’étranger communautaire de s’engager à ne plus exercer
son droit de vote pour les élections municipales dans son
Etat d’origine lorsqu’il demande son inscription sur une
liste électorale complémentaire en France. Le Sénat a
estimé qu’une telle mesure n’était pas autorisée par les
dispositions de la directive, qui, à vrai dire, est muette sur
ce sujet.

En contrepartie, et en se fondant sur l’article 6, para-
graphe 2, de la directive, le Sénat a introduit un
article 9 bis nouveau pour interdire le cumul d’un man-
dat de conseiller municipal en France avec l’exercice d’un
mandat équivalent dans un autre Etat de l’Union. Or, je
vous rappelle que la prohibition des doubles inscriptions
figurait explicitement dans les modalités retenues par la
décision du Conseil constitutionnel du 9 avril 1992 − je
me vois obligé de faire ce rappel d’un point de droit. Le
Conseil d’Etat s’y est référé et, dans son avis du 27 juillet
1995, il rappelle qu’« il y a lieu d’exiger que le citoyen de
l’Union qui demande son inscription sur une liste électo-
rale complémentaire s’engage à n’exercer son droit de
vote qu’en France ». Il s’agit là, à vrai dire, de bon sens.
C’est, me semble-t-il, le principe : un homme égale une
voix. Le droit de vote ne peut pas être un libre-service.
L’argument selon lequel la directive n’interdit pas expli-
citement le double vote n’invite pas à imposer le double
vote aux Etats membres. Ce serait méconnaître gravement
le principe de subsidiarité, selon un raisonnement juri-
dique difficilement contestable.

M. René Dosière. Très juste !

M. le ministre de l’intérieur. Deuxième modification
importante apportée par le Sénat : tant pour l’électorat
que pour l’éligibilité, la Haute Assemblée a voté un
amendement subordonnant l’exercice en France des droits
des résidents communautaires à la condition de récipro-
cité inscrite dans l’article 88-3 de la Constitution. Cette
mesure paraît inopérante aux yeux du Gouvernement
puisque le traité sur l’Union européenne a déjà été ratifié
par tous les Etats de l’Union. Dès lors, la réciprocité est
réputée acquise en droit communautaire, même s’il existe
encore des Etats qui n’ont pas transposé la directive dans
leur ordre juridique interne.

En troisième lieu, le Sénat a entendu exclure les élus
non français du conseil de Paris, lorsque celui-ci se réunit
pour débattre des affaires du département de Paris, for-
mule qui présente l’inconvénient de déroger à la règle
selon laquelle, à Paris, c’est la même assemblée qui règle
par ses délibérations les affaires de la commune et du
département.

J’en viens maintenant aux autres dispositions du texte.
S’appuyant à la fois sur les paragraphes 3 et 4 de
l’article 5 de la directive communautaire et sur
l’article 88-3 de la Constitution, le projet de loi orga-
nique prévoit, dans ses chapitres III et IV, d’une part,
que les étrangers communautaires ne peuvent ni être
membres du collège électoral sénatorial, ni participer à
leur désignation et, d’autre part, qu’ils ne peuvent ni être
élus en qualité de maire ou d’adjoint, ni même en exercer
temporairement les fonctions.
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S’agissant des dispositions diverses du chapitre V, le
projet organise la participation des résidents communau-
taires à l’élection des conseils d’arrondissement à Paris,
Marseille et Lyon, ainsi qu’à l’élection de l’organe délibé-
rant des sections de commune.

L’article 12 prévoyait l’application de la loi organique
aux territoires d’outre-mer et à Mayotte.

Enfin, l’article 13 édicte des mesures transitoires de
nature à permettre l’inscription des ressortissants de
l’Union non français sur les listes électorales complémen-
taires de sorte qu’ils puissent participer aux plus pro-
chaines élections municipales partielles. En effet, la date
probable de publication de la loi organique sera trop tar-
dive pour que les citoyens de l’Union résidant en France
disposent du même délai que les Français pour demander
leur inscription sur les listes électorales. La révision
annuelle des listes est ouverte depuis le 1er septembre,
mais les demandes d’inscription ne sont recevables que
jusqu’au 31 décembre prochain, pour prendre effet à
compter du 1er mars 1998.

C’est la raison pour laquelle l’article 13 ouvre aux inté-
ressés, à titre transitoire et jusqu’à la clôture de la révi-
sion 1998-1999, la faculté de demander leur inscription
dans les conditions prévues aux articles L. 31 à L. 35 du
code électoral. A l’approche d’une élection municipale
partielle, il leur sera donc loisible de déposer une
demande d’inscription en mairie, même en dehors de la
période normale d’inscription ; cette demande, recevable
jusqu’au dixième jour précédant le scrutin, sera transmise
au juge du tribunal d’instance et instruite par lui ; elle
pourra ainsi donner lieu à l’inscription du requérant avec
effet immédiat.

Sur les trois derniers chapitres du projet de loi orga-
nique qui constituent le second volet de ses dispositions,
le Sénat a également adopté trois modifications impor-
tantes.

La première d’entre elles a reçu l’avis favorable du
Gouvernement. Il s’agit, dans les communes de plus de
9 000 habitants, où tous les conseillers municipaux sont
de droit membres du collège électoral sénatorial, de rem-
placer nombre pour nombre les élus non français exclus
par principe de ce collège par les candidats non élus de
nationalité française qui figuraient sur les mêmes listes de
candidats.

Ainsi les communes en cause disposeraient-elles, au
sein du collège électoral d’une représentation non ampu-
tée et politiquement inchangée. Elles ne risqueraient donc
pas d’être en quelque sorte pénalisées par la présence dans
leur conseil municipal de conseillers étrangers.

M. René Dosière. Il vaudrait mieux élire le Sénat à la
proportionnnelle !

M. le ministre de l’intérieur. En second lieu, malgré
certaines réserves du Gouvernement, le Sénat a supprimé
l’article 9, qui prévoyait la dissolution de plein droit du
conseil municipal si le nombre des élus français était
insuffisant pour permettre l’élection du maire et d’un
adjoint, puisqu’il doit y avoir au moins un adjoint aux
termes de l’article L. 2122-1 du code général des collecti-
vités territoriales.

La Chambre haute a fait remarquer que ce cas de
figure n’était qu’un cas particulier où la gestion des
affaires de la collectivité ne pouvait être normalement
assurée, justifiant donc une mesure de dissolution. Ce cas
est à rapprocher de celui où aucun conseiller ne serait âgé
de vingt et un ans révolus, âge minimal requis pour être

désigné en qualité de maire conformément à
l’article L. 2122-4 du code précité, hypothèse qui ne
donne pas non plus lieu à des dispositions spécifiques.

Quant au troisième amendement du Sénat, il a été
voté contre l’avis formel du Gouvernement. Il tend à
exclure les territoires d’outre-mer du champ d’application
de la loi organique. Une telle mesure me paraît contraire
tant à l’avis du Conseil d’Etat, qui considère la présente
loi comme une loi « de souveraineté », qu’aux termes
mêmes de l’article 88-3 de la Constitution, lequel prescrit
que le droit de vote aux élections municipales est accordé
aux citoyens de l’Union « résidant en France ».

M. Jacques Myard. Très bien ! Il faut maintenir l’unité
de la nation !

M. René Dosière. Tahiti, c’est la France !

M. le ministre de l’intérieur. Telles sont, mesdames et
messieurs les députés, les observations d’ordre général
qu’il m’a paru utile de formuler à l’ouverture de la dis-
cussion de ce projet de loi organique, sans préjudice des
précisions ou des compléments que je pourrais être
amené à fournir lorsque votre assemblée passera à l’exa-
men des articles.

Permettez-moi d’ajouter, à titre personnel, que la nou-
velle étape que nous allons ainsi franchir dans les modali-
tés d’exercice des droits civiques dans l’Union européenne
ne doit pas être comprise comme une sorte de dissolution
ou de saucissonnage de la citoyenneté. Il y a une citoyen-
neté de l’Union, mais il y a aussi une citoyenneté fran-
çaise,...

M. Jacques Myard. D’abord !

M. Bernard Derosier. Ça, c’est Le Pen !

M. Jacques Myard. Derosier, ne parlez pas mal à pro-
pos !

M. le ministre de l’intérieur. ... ensemble indissociable
de droits et de devoirs, comme l’a rappelé M. le Premier
ministre le 19 juin dernier.

L’exercice de la citoyenneté française ne saurait en rien
être atteint par l’exercice de la citoyenneté européenne en
gestation.

Accepter que les citoyens de l’Union soient invités − et
même encouragés − à participer à la gestion des affaires
locales dans le pays où ils résident répond à une revendi-
cation légitime mais ne saurait être ressenti comme une
restriction aux prérogatives des citoyens français.

Bien au contraire, cette « ouverture » à de nouveaux
citoyens doit contribuer à un enrichissement du débat
démocratique dans notre pays. Elle doit être considérée
comme une étape qui, à terme, débouchera sur une
entière intégration des étrangers communautaires vivant
sur notre sol, dans le droit-fil de nos traditions, qui ont
fait de la France une terre d’accueil prête à adopter
tous ceux, d’où qu’ils viennent, qui partagent nos idéaux
républicains. (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. Jacques Myard et M. Henri Plagnol. Très bien !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l’administration générale de la République.

M. Christophe Caresche, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l’administra-
tion générale de la République. Monsieur le président,
monsieur le ministre, chers collègues, l’examen de ce pro-
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jet de loi par le Parlement est la dernière étape de la mise
en œuvre d’une disposition du traité de l’Union euro-
péenne : le droit de vote et d’éligibilité aux élections
municipales des citoyens européens résidant dans un Etat
membre de l’Union dont ils n’ont pas la nationalité.

Avec la discussion de ce texte, nous approchons donc
du terme d’un long processus marqué, en France, par un
référendum portant sur la ratification du traité, par une
révision constitutionnelle, par le dépôt d’un premier pro-
jet de loi organique qui ne fut jamais inscrit à l’ordre du
jour de l’Assemblée nationale et, au plan européen, par
l’adoption de deux directives fixant les modalités d’exer-
cice de ces nouveaux droits.

Il aura fallu beaucoup de temps pour que notre pays
parvienne à respecter un engagement conclu dès le prin-
temps 1992, ratifié par le peuple français la même année,
et qui aurait dû être appliqué, selon la directive euro-
péenne, avant le 1er janvier 1996. La France est l’un des
derniers pays d’Europe, avec la Belgique et la Grèce, à
n’avoir pas encore mis en œuvre la participation des
citoyens européens aux élections municipales sur son ter-
ritoire.

Je veux donc saluer l’initiative du Gouvernement, qui a
décidé d’inscrire ce texte à l’ordre du jour du Parlement
en urgence et parmi les premiers de la législature. Avec
l’adoption de ce projet de loi organique, notre pays se
met enfin en situation de respecter ses engagements.

Nous ne sommes pas pour autant arrivés au bout du
chemin. Il résulte, en effet, de l’article 88-3 de la Consti-
tution que la loi organique doit être adoptée en termes
identiques par l’Assemblée nationale et le Sénat. Cela ne
semble pas insurmontable au vu des amendements adop-
tés par le Sénat, mais il faudra encore patienter pour y
parvenir.

Ce projet de loi organique a une portée symbolique
évidente. Son adoption par le Parlement va ouvrir aux
citoyens européens la possibilité d’exercer des droits qui,
jusqu’à présent, étaient réservés aux Français.

M. Jacques Myard. A juste titre !
M. Christophe Caresche, rapporteur. Compte tenu de

la nature des élections municipales, qui sont par excel-
lence les élections de la proximité, le droit de vote et
d’éligibilité aux élections municipales contribuera à ren-
forcer le sentiment d’appartenance à l’Union européenne,
trop souvent perçue comme une entité lointaine et tech-
nocratique.

Plus encore que le droit de vote et d’éligibilité aux
élections européennes, la mise en œuvre du droit de vote
et d’éligibilité aux élections municipales permettra de
donner réalité à cette « citoyenneté européenne » voulue
par le traité de Rome et confirmée par le traité de
l’Union. En effet, on l’a peut-être un peu oublié aujour-
d’hui, les bâtisseurs de l’Europe eurent à cœur d’édifier
une communauté qui ne soit pas seulement celle des
capitaux et des entreprises, mais aussi celle des peuples et
donc des citoyens.

M. Henri Plagnol. Très bien !
M. Christophe Caresche, rapporteur. Il ne s’agit pas

aujourd’hui de discuter du principe même du droit de
vote et d’éligibilité des citoyens européens aux élections
municipales. Il figure dans le traité de l’Union, ratifié par
le peuple français, et dans la Constitution, qui a été révi-
sée à cet effet.

Nous sommes là pour examiner, plus modestement, les
modalités de transposition de ces décisions, et en parti-
culier de la directive, dans la législation nationale.

Deux textes, vous l’avez rappelé, monsieur le ministre,
fixent le cadre de nos travaux : la directive européenne
adoptée le 19 décembre 1994 en application du traité de
l’Union et l’article 88-3 de la Constitution, qui a dû être
révisée ; en effet, la désignation des conseillers munici-
paux a une incidence sur l’élection des membres du
Sénat, assemblée qui participe à l’exercice de la souverai-
neté nationale.

Il ressort de ces textes que deux principes doivent nous
guider dans la mise en œuvre du droit de vote et d’éligi-
bilité des citoyens européens aux élections municipales.

Le premier est le principe d’égalité et de non-
discrimination entre nationaux et non-nationaux. Ce
principe est clairement affirmé dans le traité de l’Union,
qui dispose que « tout citoyen de l’Union résidant dans
un Etat membre dont il n’est pas ressortissant a le droit
de vote et d’éligibilité aux élections municipales dans
l’Etat membre où il réside, dans les mêmes conditions
que les ressortissants de cet Etat ». Il figure également de
façon très explicite dans la directive.

Ce principe de non-discrimination signifie très claire-
ment que l’on ne peut introduire dans la loi nationale des
clauses restrictives tendant à limiter l’exercice du droit de
vote et d’éligibilité des citoyens européens autres que
celles qui s’appliquent aux citoyens français. Il n’est donc
pas possible d’envisager, comme ce fut le cas dans deux
résolutions votées respectivement par l’Assemblée natio-
nale et le Sénat en juin 1994, des dispositions tendant à
introduire des conditions de durée de résidence ou une
proportion maximale de candidats « européens » sur les
listes.

En revanche, lors de la révision constitutionnelle, il a
été nécessaire de préciser que les citoyens européens élus
ne pourraient ni exercer les fonctions de maire ou d’ad-
joint, ni participer à la désignation des électeurs sénato-
riaux et à l’élection des sénateurs. On comprendra aisé-
ment ces réserves, le Sénat étant une assemblée, je l’ai
déjà indiqué, participant de la souveraineté nationale et
dont l’élection ne doit concerner que les électeurs natio-
naux.

M. René Dosière. On pourrait le supprimer ! (Sourires.)

M. Christophe Caresche, rapporteur. Le deuxième prin-
cipe est celui du respect des législations nationales, pour
ce qui concerne tant les attributs de la citoyenneté que les
modalités d’exercice du droit de vote et d’éligibilité aux
élections municipales. Il s’agit d’introduire le principe de
la participation des citoyens européens aux élections
municipales dans des systèmes nationaux différents, en
tenant compte de leur diversité mais sur la base d’un cri-
tère commun, la résidence. C’est un point très important
qui signifie que la « citoyenneté européenne » n’a pas
vocation à se substituer à la « citoyenneté nationale ».
C’est bien dans le cadre de la souveraineté nationale que
doit se concevoir la mise en œuvre de ce nouveau droit
de vote et d’éligibilité reconnu par le traité de l’Union.

Je voudrais maintenant évoquer à grands traits les prin-
cipales dispositions du texte.

On notera tout d’abord que le projet de loi organique
présenté au Sénat est quasi identique à celui que le pré-
cédent gouvernement avait élaboré puis déposé en 1995
sur le bureau de l’Assemblée nationale, mais sans jamais
en demander la discussion.

Autre remarque générale : le projet de loi organique ne
comporte pas de véritable innovation juridique puisque,
du point de vue technique, il reprend largement les solu-
tions retenues par la loi no 94-104 du 5 février 1994.
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Celle-ci avait pour objet de définir un autre élément de la
citoyenneté européenne prévu par le traité de l’Union, à
savoir les conditions dans lesquelles les ressortissants
communautaires résidant en France pourraient y être
électeurs et éligibles aux élections au Parlement européen.

Ainsi, pour la mise en œuvre du droit de vote des
citoyens de l’union aux élections municipales, le texte
prévoit un système de listes électorales complémentaires.
Les ressortissants communautaires doivent demander leur
inscription sur ces listes. L’inscription est subordonnée à
la condition de jouir de la capacité électorale dans l’Etat
d’origine et de remplir les conditions légales requises,
autres que la nationalité française, pour être électeur en
France. La demande doit être accompagnée d’une décla-
ration écrite du demandeur, précisant sa nationalité, son
adresse sur le territoire français et indiquant qu’il n’est
pas privé du droit de vote dans son Etat d’origine.

Le même esprit de non-discrimination entre les
citoyens de l’union et les ressortissants français inspire les
dispositions du projet de loi organique relative à l’exercice
du droit d’éligibilité et au dépôt de candidature. Ainsi en
va-t-il des règles de base de l’éligibilité : être inscrit sur la
liste électorale complémentaire de la commune, ou être
inscrit au rôle d’une des contributions directes de la
commune, ou justifier devoir y être inscrit au 1er janvier
de l’année de l’élection, règles directement reprises de
celles figurant à l’article L. 228 du code électoral.

Enfin, le projet de loi organique met également en
œuvre les deux restrictions apportées par l’article 88-3 de
la Constitution aux droits des citoyens de l’Union.

Concernant la première, le projet de loi organique rap-
pelle que les membres non français des conseils munici-
paux et du Conseil de Paris ne peuvent être membres du
collège électoral sénatorial ni participer à l’élection des
délégués, délégués supplémentaires ou délégués suppléants
siégeant au sein de ce collège.

Deux dispositions précisent, par ailleurs, les modalités
de l’exclusion des conseillers municipaux non français des
fonctions de maire ou d’adjoint.

La première interdit qu’ils soient élus à ces fonctions
− mais il est clair qu’ils participent à l’élection − ou qu’ils
les exercent temporairement.

La seconde prévoit la dissolution de plein droit des
conseils municipaux dont la composition rendrait impos-
sible la désignation du maire et d’au moins un adjoint,
c’est-à-dire de ceux qui compteraient en leur sein moins
de deux ressortissants français.

Je voudrais maintenant appeler votre attention sur les
points qui ont retenu l’intérêt de la commission des lois.

L’examen de ce projet s’étant effectué à partir du texte
et des amendements adoptés par le Sénat, la commission
est revenue sur un certain nombre de ces modifications,
jugées trop restrictives.

Ainsi de l’intitulé du projet de loi organique lui-même.
Le Sénat a modifié cet intitulé...

M. Marc Dolez. A tort !

M. Christophe Caresche, rapporteur. ... en précisant
que seuls les citoyens européens étaient concernés par le
projet de la loi. Cette formulation est certes conforme à
la lettre de l’article 88-3 de la Constitution, dont la
rédaction est d’ailleurs l’œuvre du Sénat lui-même, mais
elle n’apporte strictement rien au texte, si ce n’est une
coloration défensive qui n’a que peu de rapport avec
l’esprit du traité de l’Union.

Moins symbolique, en revanche, et par conséquent
plus critiquable, apparaît la conception retenue par le
Sénat, selon laquelle l’exigence de réciprocité vaudrait
non seulement pour l’application du traité lui-même,
conformément au principe inscrit à l’article 55 de la
Constitution, mais aussi pour le droit qui en est dérivé,
en l’espèce la directive du 19 décembre 1994.

M. le président. Mon cher collègue, je vous demande
de bien vouloir conclure.

M. Christophe Caresche, rapporteur. Je n’en ai plus
que pour quelques minutes, monsieur le président.

M. le président. Certes, mais votre temps de parole est
déjà largement dépassé.

M. René Dosière. M. Caresche n’a pas votre expé-
rience, monsieur le président.

M. le président. C’est vrai, mais il va l’acquérir. (Sou-
rires.)

Concluez, je vous prie, monsieur le rapporteur.

M. Christophe Caresche, rapporteur. Bien, monsieur le
président.

Concrètement, les dispositions introduites par le Sénat
dans le projet de loi organique au nom de cette concep-
tion auraient pour effet d’interdire temporairement aux
ressortissants belges et grecs résidant en France de partici-
per aux élections municipales, au motif que leurs Etats
d’origine, comme la France d’ailleurs, n’ont pas encore
transposé dans leur droit interne la directive de 1994.

M. le président. Mon cher collègue, je vous demande
vraiment de conclure.

M. Christophe Caresche, rapporteur. J’en suis aux
amendements du Sénat qui ont été rejetés par la commis-
sion. C’est important.

M. le président. Essayez de les résumer. Comme tous
vos collègues, vous devez préparer votre discours en fonc-
tion de votre temps de parole, qui doit être respecté.

M. Christophe Caresche, rapporteur. La commission a
estimé que l’interprétation du Sénat n’était pas juridique-
ment fondée. Il faut en effet considérer que l’exigence de
réciprocité ne concerne que le traité lui-même et se
trouve donc satisfaite dès lors que celui-ci est ratifié par
les pays signataires. L’introduction de clauses de récipro-
cité avec certains pays est donc contraire au droit
communautaire.

De même, la commission propose de revenir sur deux
autres amendements adoptés par le Sénat, l’un prévoyant
l’exclusion des territoires d’outre-mer du champ d’appli-
cation de la loi, l’autre concernant le Conseil de Paris,
qui ne nous a pas paru conforme au statut de la capitale.

Enfin, et j’en termine, monsieur le président, comme il
est nécessaire que ce texte soit voté en termes identiques
par le Sénat et l’Assemblée nationale, la commission des
lois a voulu montrer aussi sa bonne disposition d’esprit
en faisant siennes trois modifications introduites par la
Haute Assemblée : celle qui précise le contenu de la
condition de résidence ;...

M. René Dosière. Y compris dans le 5e arrondisse-
ment ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. ... celle qui sup-
prime la disposition interdisant aux citoyens de l’Union
le vote multiple ou le double vote ; celle qui prohibe le
cumul de deux mandats municipaux, l’un dans l’Etat de
résidence, l’autre dans l’Etat d’origine d’un citoyen de
l’Union.
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Je conclurai sur deux constats.
Le premier est qu’en dépit de la profondeur de cer-

taines divergences entre les positions du Sénat et celles de
la commission des lois, portant notamment sur la récipro-
cité et sur l’application du texte dans les territoires
d’outre-mer et au Conseil de Paris, il ne devrait pas être
impossible de parvenir au terme du processus législatif,
les deux assemblées étant en quelque sorte condamnées à
s’entendre pour que la France honore enfin un engage-
ment qu’elle a pris en 1992 avec la plus grande solennité,
celle du référendum.

Le second est que le succès de cette réforme passe par
un effort particulier d’information en direction des nou-
veaux électeurs et éligibles potentiels, afin de les inciter à
s’inscrire nombreux sur les listes électorales complémen-
taires, à voter et à se porter candidats aux élections muni-
cipales.

Je ne doute pas que telle sera la volonté de l’Etat et
des communes.

M. Jean Leonetti. Très bien !

M. Bernard Derosier. Quel esprit de synthèse !

Discussion générale

M. le président. Dans la discussion générale, la parole
est à Mme Martine Aurillac, pour dix minutes.

Mme Martine Aurillac. Monsieur le président, Mon-
sieur le ministre, mes chers collègues, nous sommes saisis
aujourd’hui d’un projet de loi organique, qui est l’une
des nombreuses et nécessaires adaptations de notre droit
interne, issues du traité de Maastricht.

Il s’agit de la transposition de la directive du conseil
du 19 décembre 1994, qui avait déjà fait l’objet d’un
projet de loi déposé en août 1995, mais qui n’avait pu
être inscrit avant la dissolution de l’Assemblée nationale.
Repris en termes pratiquement identiques par le nouveau
Gouvernement, et déposé devant le Sénat, c’est donc le
texte retenu par le Sénat que nous avons à examiner. Il y
a une certaine urgence à le faire, puisque la directive fai-
sait obligation de nous mettre en conformité avant le
1er janvier 1996. Nous ne sommes cependant pas les der-
niers, puisque la Belgique et la Grèce n’ont pas encore
entamé la procédure.

Le projet est dans l’ensemble conforme à la directive,
et, en droit interne, à l’article 88-3 de la Constitution. Il
constitue en lui-même une avancée, fondée sur le prin-
cipe de non-discrimination entre les citoyens de l’Union
et les nationaux de leur Etat de résidence, la citoyenneté
de l’Union étant inscrite dans notre Constitution.

Le groupe RPR, attaché à la construction européenne
et au respect de nos engagements internationaux, n’a
aucune objection de portée générale à faire valoir à
l’encontre d’un texte qui devrait être le signe de la conti-
nuité de la politique européenne de la France.

Permettre aux citoyens de l’Union qui résident en
France de voter aux élections municipales, c’est une façon
de faire l’Europe. Une façon réaliste et quotidienne, en
créant les éléments d’une certaine citoyenneté euro-
péenne, tout simplement. Vous conviendrez sûrement
avec moi, monsieur le ministre, que « faire l’Europe
contre les nations citoyennes, c’est risquer de faire
l’Europe des tribus », puisque c’est vous même qui l’affir-
miez le 12 mai 1992 sur ces bancs.

M. Jean Besson. Eh oui !

Mme Martine Aurillac. L’élément d’aujourd’hui est
certes modeste, le vote aux élections municipales, mais il
est logique, je dirai même naturel. Est-ce à dire, mes
chers collègues, que pour autant « l’affaire », si j’ose dire,
aille de soi ? Je ne le crois pas, et pour plusieurs raisons.

En effet, à la lumière de la discussion au Sénat et
devant notre commission des lois, quelques points de
principe et de pratique administrative électorale, pour la
plupart d’ailleurs pointés par le Sénat, méritent d’être
relevés, même si notre marge de manœuvre est faible, il
est vrai. Ils sont au nombre de cinq.

Il s’agit d’abord, comme l’a justement rappelé
Mme Catala devant notre commission des lois, de la
notion même de citoyen variée d’un Etat membre à un
autre. Elle peut s’élargir comme pour les ressortissants du
Commonwealth admis à résider en Grande-Bretagne ou,
au contraire, se rétrécir dans les pays fédéraux où la loi
municipale est de la compétence de l’Etat fédéré comme
en Allemagne.

La France n’a naturellement aucun moyen d’intervenir
dans la législation d’un Etat membre mais elle doit, à
notre avis, s’assurer que le ressortissant communautaire
qui demande son inscription sur une liste électorale est
bien électeur et éligible dans son pays d’origine. La
simple déclaration à cet égard ne saurait suffire car il y
aurait alors rupture de l’égalité entre Français et étranger,
la centralisation de l’INSEE permettant en France un
contrôle rigoureux.

Deuxième question de principe, celle du double vote et
du double mandat. Le Sénat a souhaité, pour sa part,
permettre le double vote comme dans les autres pays de
l’Union, encore qu’il soit d’ailleurs permis de s’interroger
sur les risques de dérapage que cela pourrait engendrer
dans un pays où la population est de plus en plus
composite, sans parler des moyens de contrôle réellement
efficaces.

En revanche, il a avec raison refusé le double mandat,
c’est-à-dire l’appartenance à deux conseils municipaux qui
heurte un principe fondamental de notre droit républi-
cain solidement établi depuis le boulangisme. Ce sont là
des précisions de bon sens comme d’ailleurs la disposition
visant à écarter ceux qui n’ont en France qu’une rési-
dence secondaire − le domicile réel et la résidence conti-
nue doivent prévaloir − et qui ne relève pas, monsieur le
rapporteur, d’une quelconque « tonalité restrictive ».

M. René Dosière. Est-ce aussi la règle dans le 5e arron-
dissement ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. Cette disposition
est maintenue, madame !

Mme Martine Aurillac. Troisième question de principe,
celle de l’application aux TOM. Certes, la République est
une et indivisible, mais les TOM ne font pas partie de
l’espace communautaire et sont considérés par les ins-
tances de l’Union, à la différence des DOM, comme des
territoires associés au même titre que, pour la Hollande,
Curaçao, Aruba, Saint-Martin et Bonaire. Il ne fait aucun
doute que les ressortissants hollandais du Curaçao ne
peuvent s’inscrire sur les lites électorales françaises. Il me
paraît douteux que les Hollandais puissent s’inscrire en
Nouvelle-Calédonie. Au surplus, les assemblées des TOM
ne le souhaitent pas forcément, le droit et l’opportunité
se rejoignent ici.

Quatrième question, le cas du Conseil de Paris,
puisque Paris est à la fois ville et département. La loi
PML a nettement séparé les fonctions. Il y a un départe-
ment de Paris avec un budget propre, une formation en
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conseil général qui n’exerce que les attributions du conseil
général, il y a même maintenant une fiscalité départe-
mentale distincte. Il est clair que si les conseillers de
Paris, ressortissants d’un Etat de l’Union, votent dans la
formation en conseil général, ils exerceront des fonctions
non prévues par la directive. Le Sénat, à l’initiative de
M. Ulrich et M. Lanier, a donc eu raison de prévoir des
dispositions spéciales dont nous demandons le maintien.

M. René Dosière. Et la jurisprudence du Conseil
d’Etat ?

Mme Martine Aurillac. J’en viens enfin à une dernière
question de principe, la réciprocité. Elle est doublement
constitutionnelle si je puis dire, d’abord dans l’article fon-
dateur, le fameux article 54, maintenant dans l’article 88-3
dont le Conseil constitutionnel, s’agissant d’une loi orga-
nique, devra nécessairement contrôler la mise en œuvre.
Avancée juridique particulièrement heureuse, qui réduit la
distorsion entre le droit interne et le droit communau-
taire. Le Sénat a bien fait, dans sa sagesse, de le rappeler,
même si, très provisoirement, les deux états retardataires
en subissent les conséquences. Celles-ci sont de droit. Et
il n’y a là rien de « vexatoire », monsieur le rapporteur.
Nous entendons seulement que le droit s’impose de la
même façon aux Canaques, aux Polynésiens, aux Belges
et aux Grecs, que nous aimons d’ailleurs également.

Les occasions de s’exprimer sur l’Europe deviennent
rares, bien que le président Laurent Fabius nous ait rassu-
rés, lors de la réunion du bureau du 24 septembre, en
nous promettant l’organisation d’un ample débat avant
chaque Conseil européen, débats qui ne nous dépayseront
d’ailleurs pas, puisque sous la Xe législature et sous l’im-
pulsion de Philippe Seguin, onze débats européens ont
permis au Gouvernement de consulter les parlementaires
à la veille de chaque conseil.

Aujourd’hui, l’Europe est omniprésente dans l’actualité,
depuis la signature du Traité d’Amsterdam aux réactions
de l’aile verte de la « gauche plurielle » qui rappelle au
Premier ministre ses engagements de campagne...

M. Bernard Derosier. Balayez devant votre porte !

Mme Martine Aurillac. Le groupe du Rassemblement
pour la République veut que l’Europe avance, existe, soit
équilibrée, soit large et ouverte aux pays de l’Europe cen-
trale et orientale. Mais nous voulons également que
l’Europe soit préalablement dotée d’institutions rénovées,
plus efficaces et plus justes.

L’Europe doit être pour nous au service de l’Homme,
et, à cet égard, on ne peut que se réjouir de voir les
citoyens de l’Union prendre part à la vie locale de notre
pays.

Mais si l’Europe est une construction progressive, elle
est dès l’origine, un Etat de droit. C’est pourquoi nous
devons veiller à l’ardente obligation de construire
l’Europe unie, solidaire des nations qui la composent.
Elle n’a pas pour objet et ne doit pas avoir pour effet de
les diluer. Le Sénat a opportunément rappelé, par ses
amendements, que ce texte peut apparaître comme un
exemple d’une citoyenneté qui, loin de s’opposer à la
nation, peut s’exercer par-delà les frontières dans une
nation amie de l’Union européenne. Je crois opportun de
le suivre pour l’essentiel.

Vous comprendrez, compte tenu de toutes ces inter-
rogations, que nous souhaitions d’autant plus un accord
sur les propositions sénatoriales, qu’il serait le meilleur
moyen de parvenir au but que nous recherchons tous.

(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République et sur plusieurs bancs du groupe de
l’Union pour la démocratie française.)

M. le président. La parole est à M. Georges Hage,
pour quinze minutes.

M. Georges Hage. Qui ne sait se borner ne sut jamais
écrire ni parler... (Sourires.)

Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers
collègues, le fait que le projet ne vienne en discussion
qu’aujourd’hui, plus de cinq ans après la révision consti-
tutionnelle de 1992, montre bien les difficultés que son
élaboration a rencontrées.

Les auteurs de Maastricht ont considéré que « l’inten-
dance juridique suivrait » sans encombre. Mais dans la
pratique, les problèmes juridiques intereuropéens se
révèlent un véritable casse-tête, que je n’ose dire chinois.
Pour autant, alors que l’Assemblée nationale en débat
après avoir révisé la Constitution et discuté, il y a deux
ans, d’une proposition de résolution, tous les problèmes
ne sont pas résolus.

Par une sorte de prétérition, la question fondamentale
de cette avancée juridique n’est pas dans le texte : c’est le
droit de vote des non-Européens. Pourquoi faire un pas
vers les peuples européens et le refuser aux ressortissants
du reste du monde, alors que ce qui compte c’est moins
la nationalité que le lien effectif, voire affectif, d’un étran-
ger avec notre pays ?

Nous n’avons pas critiqué le fait que le droit de vote
soit élargi à des non-nationaux mais qu’un principe
d’égalité ne s’applique pas à tous. Il est juste qu’un Ita-
lien ou un Finlandais qui réside dans une commune fran-
çaise puisse être conseiller municipal. Mais n’est-ce pas
une discrimination que de l’interdire, par exemple, à un
Américain résidant en France depuis vingt ans et y
payant des impôts ?

Et cette inégalité ne risque-t-elle pas de s’aggraver
encore alors que de nombreux pays sont candidats à
l’entrée dans l’Union européenne ?

Là aussi, est-il juste de refuser à un Algérien vivant
depuis trente ans en France ce qu’on accordera du jour
au lendemain à un Hongrois ?

Ce n’est défendable ni en droit ni en fait. C’est pour-
quoi les députés communistes ont demandé de longue
date, comme une chose normale, que le droit de vote et
d’éligibilité aux élections municipales et européennes soit
donné à tous les étrangers résidant régulièrement depuis
cinq ans dans une commune.

M. Aloyse Warhouver. Absolument !
M. Georges Hage. C’est d’autant moins contestable

que dans le total des étrangers vivant en France dans des
conditions régulières, les non-ressortissants d’un pays de
l’Union sont tout à fait minoritaires.

Il y a donc là un vrai problème de société dont la
majorité et le Gouvernement de gauche doivent se saisir
avec esprit de responsabilité pour qu’à la fin de cette
législature soit adoptée la révision de la Constitution per-
mettant d’assurer cette égalité.

M. Aloyse Warhouver. Très bien !
M. Georges Hage. En ce qui concerne le projet de loi,

on peut se demander s’il résout les difficultés apparues au
cours des années, en particulier s’il y a une vraie garantie
au sujet du vote plural ? Dans la pratique, l’électeur
votera sans obstacle dans son pays d’origine, dans une
commune française, voire dans un troisième pays, s’il y a
aussi une résidence secondaire.
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C’est surtout dans les petites communes que des pro-
blèmes risquent de se poser.

Avant de terminer cette brève intervention, je vous
rappelle que M. André Gerin a souhaité en commission
que, à terme, le droit de vote puisse être accordé à tous
les immigrés résidant en France. Il a aussi évoqué la faible
participation des ressortissants communautaires aux élec-
tions européennes et souhaité que les nouvelles disposi-
tions fassent l’objet d’une vaste campagne d’information.

Telles sont les quelques remarques que ce projet de loi
appelle de notre part. Nous le voterons parce qu’il consti-
tue un premier pas vers une reconnaissance des droits des
étrangers résidant dans notre pays. (Applaudissements sur
les bancs du groupe communiste, du groupe socialiste et du
groupe Radical, Citoyen et Vert.)

M. le président. La parole est à M. Henri Plagnol.

M. Henri Plagnol. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, avec le projet organique
relatif à l’exercice par les citoyens de l’Union européenne
résidant en France du droit de vote et d’éligibilité aux
élections municipales, l’Assemblée nationale entame
aujourd’hui deux jours de travaux consacrés au droit élec-
toral. Après le vote de ce premier texte, nous nous retrou-
verons pour débattre du projet relatif à l’inscription d’of-
fice des jeunes de dix-huit ans sur les listes électorales.

Ainsi, les hasards du calendrier veulent que, avant de
débattre des modalités d’accès à la citoyenneté française,
nous examinions un texte relatif à la citoyenneté euro-
péenne. En effet, le texte dont nous débattons permettra
à nos amis européens, lorsqu’ils ont fait le choix de rési-
der en France − c’est-à-dire d’y vivre principalement − de
voter aux élections municipales et, le cas échéant, d’être
élus.

Permettez-moi de voir dans cette coïncidence de calen-
drier un heureux symbole de l’absence de contradiction
entre la défense des valeurs de la République, l’attache-
ment à la souveraineté nationale et la construction d’un
Etat de droit démocratique à l’échelle de la Commu-
nauté. De ce point de vue, je me félicite, monsieur le
ministre, et ne voyez dans mon propos aucune ironie,
que ce soit vous, bien connu pour être un jacobin intran-
sigeant sur la souveraineté nationale, qui veniez vanter les
mérites de cette citoyenneté de l’Union devant notre
assemblée.

M. le ministre de l’intérieur. Dans la perspective que
j’ai indiquée, monsieur le député !

M. le président. Il fallait cette précision, monsieur le
ministre.

M. Henri Plagnol. L’ordre du jour de nos travaux est
ainsi fait que le premier texte que vous venez présenter au
Parlement est une mesure d’application d’un traité et de
révision constitutionnelle à laquelle − faut-il le rappeler ? −
vous étiez farouchement opposé. On ne saurait mieux
manifester le fait que, désormais, le principe même de
l’élection et de l’éligibilité des ressortissants de la
Communauté aux élections municipales n’est plus sérieu-
sement contesté par personne.

Le texte que vous nous proposez est d’abord en effet la
traduction en droit de la parole donnée de la France. Le
peuple français s’est déjà prononcé à l’occasion du débat
organisé autour du traité de Maastricht, traité de l’Union.

Je rappelle d’ailleurs que c’est le groupe UDF qui, par
un amendement de notre ancien collègue Alain Lamas-
soure − que je veux saluer − déposé à l’occasion de l’exa-
men du projet de loi constitutionnel en mai 1992, avait

fait adopter par notre assemblée le principe d’une loi
organique venant déterminer les conditions d’application
de l’article 88-3 de la Constitution. Il nous paraissait
alors important qu’une loi à l’autorité certaine, validée
par le Conseil constitutionnel, et suffisamment élevée
dans l’ordonnancement juridique pour ne pas être remise
en cause − je reprends ici les termes employés par notre
collègue Jacques Barrot − vienne solenniser l’octroi du
droit de vote et d’éligibilité et rassurer la représentation
nationale.

En droit interne, le texte n’est donc que la concrétisa-
tion de l’article 88-3 de notre Constitution, adoptée par
référendum, qui encadre très strictement tant le principe
même que les conditions d’exercice du droit de vote
ouvert aux ressortissants communautaires aux élections
municipales.

Du côté du droit communautaire, la marge de
manœuvre de notre assemblée est également limitée.
Comme vous l’avez rappelé, monsieur le ministre, le
Conseil européen, en application du traité sur l’Union,
s’est déjà, par sa directive du 19 décembre 1994 − nous
ne sommes pas en avance, loin de là !

M. Bernard Derosier. A qui la faute ?

M. Henri Plagnol. ... attaché à fixer les modalités
d’exercice du droit de vote et d’éligibilité aux élections
municipales pour les citoyens de l’Union résidant dans
un Etat membre dont ils n’ont pas la nationalité.

Outre le respect de nos engagements communautaires −
puisque cette directive, je le rappelle, aurait dû être trans-
posée avant le 1er janvier 1996 − l’intérêt du projet de loi
se limite dans ses modalités à certains détails techniques
importants relatifs à la portée exacte de la notion de réci-
procité, au problème du double vote, à la situation spéci-
fique du conseil de Paris et à son applicabilité aux terri-
toires d’outre-mer, autant de points sur lesquels nos
collègues du Sénat ont bien travaillé.

Sur tous ces points la discussion des articles permettra
de dégager, je n’en doute pas, le consensus nécessaire à
l’adoption d’un tel texte dont l’importance n’échappe à
personne. Soyez assuré, monsieur le ministre, que le
groupe UDF votera toutes dispositions de nature à sim-
plifier et à renforcer pour les ressortissants de l’Union
l’exercice des droits de vote et d’éligibilité.

En créant un droit nouveau pour les ressortissants
communautaires résidant dans notre pays, ce texte répond
à une aspiration légitime. Quoi de plus naturel et de plus
heureux que de permettre à des ressortissants parfaite-
ment intégrés à la vie locale,...

M. Jacques Myard. Ça c’est moins sûr !

M. Henri Plagnol. ... qui contribuent par leur travail et
leurs impôts au dynanisme de nos cités, de participer à la
gestion des affaires municipales par le biais du droit de
vote et d’éligibilité ?

Je voudrais donner l’exemple de la communauté portu-
gaise qui compte dans la première circonscription du Val-
de-Marne dont je suis l’élu plusieurs milliers de foyers.
Cette communauté a un rayonnement considérable sur la
vie économique, sociale, sportive, culturelle des
communes de ma circonscription. La première génération
réside souvent dans notre pays depuis plus de trente ans.
Elle a jusqu’à maintenant été privée du droit de vote
aussi bien en France que dans son pays d’origine. Je peux
vous assurer qu’il s’agit de familles parfaitement intégrées
à la communauté locale...

M. Jacques Myard. Qu’elles deviennent françaises !
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M. Henri Plagnol. ... qui auront à cœur lors des pro-
chaines élections municipales d’exercer leur droit de vote
avec vigilance.

Je prenais cet exemple pour manifester concrètement
que le texte ne fait que prendre acte d’une réalité qui est
déjà vivante dans nos communes, car un même sentiment
d’appartenance réunit à l’échelon local, au-delà des ori-
gines nationales, des communautés qui partagent fonda-
mentalement les mêmes valeurs et les mêmes aspirations.
Bien souvent, les ressortissants communautaires résidant
en France sont les pionniers de cette nouvelle Europe que
nous appelons de nos vœux comme en témoigne l’essor
extraordinaire des jumelages entre villes européennes dans
lesquels, bien souvent, ces communautés jouent un rôle
essentiel.

C’est la raison pour laquelle − je tiens au nom du
groupe UDF, à appeler votre attention sur ce point − ce
serait une grave erreur que de prétendre étendre l’exercice
de ce droit de vote aux ressortissants non communau-
taires. Si cette extension aux ressortissants de l’Union ne
pose aucun problème, c’est précisément parce qu’ils sont
perçus non comme des étrangers mais comme apparte-
nant à la même communauté de destin que nous.

M. Georges Hage. Il y a du racisme là-dedans.

M. Henri Plagnol. Absolument pas.

M. Georges Hage. Si !

M. Henri Plagnol. La meilleure preuve en est que
l’exercice de ce droit de vote est subordonné à une condi-
tion de réciprocité, c’est-à-dire à la possibilité de voter
offerte aux Français qui résident dans les pays de l’Union.
On ne saurait mieux manifester concrètement l’originalité
de la construction communautaire, laquelle repose sur un
échange de volonté, une réciprocité des droits et des
devoirs qui n’est possible que dans une même commu-
nauté de civilisation.

L’extension du droit de vote et d’éligibilité aux élec-
tions municipales aux ressortissants communautaires est
bien l’acte de naissance d’une nouvelle citoyenneté euro-
péenne. C’est en ce sens que le groupe UDF qui milite
depuis toujours pour la construction d’une Europe poli-
tique plus proche des citoyens se réjouit sans réserve de
l’adoption de ce texte.

Traditionnellement la citoyenneté était indissoluble-
ment liée à la nationalité. Désormais, est introduit un cri-
tère subsidiaire applicable exclusivement aux ressortissants
de l’Union à l’occasion des élections municipales : celui
du domicile réel ou du caractère continu de la résidence.
A ce titre, nous ne sommes pas opposés à la modification
apportée par le Sénat à l’article 227-4 du code électoral
qui tend à permettre l’instauration du double vote, c’est-
à-dire la possibilité pour un ressortissant communautaire
de voter à la fois dans son pays d’origine et dans son pays
d’accueil.

M. Jacques Myard. Et pourquoi pas dans trois ?

M. Henri Plagnol. Il n’y a rien de choquant, en effet, à
ce qu’une même personne puisse voter deux fois dès lors
que cette double appartenance s’inscrit dans la nouvelle
citoyenneté européenne, étant bien entendu qu’il n’est
pas question de double mandat.

M. Jacques Myard. Caméléons !

M. Henri Plagnol. En posant les bases d’une citoyen-
neté européenne, ce projet de loi participe à la démocrati-
sation de la construction de l’Union dont on a souvent

dénoncé, à juste titre, les carences. En adoptant ce texte,
le Parlement démontrera à l’opinion publique que
l’Europe ne se résume pas à des critères financiers, à des
taux d’intérêt ou à une technocratie bruxelloise mais
qu’elle est un espace de démocratie et de liberté dans
lequel, bien loin de se dissoudre et de perdre leur iden-
tité, les nations qui la composent s’épanouissent.

Après la réforme de l’élection de nos représentants au
Parlement européen, introduite en 1994, qui permet déjà
aux ressortissants de l’Union de voter et d’être éligibles
dans le pays où ils résident, nous apportons aujourd’hui
une pierre supplémentaire à la construction d’un droit
électoral européen.

En revanche, pour la désignation des élus de la repré-
sentation nationale, il est juste et raisonnable que le droit
de vote soit réservé aux citoyens français. Dans le texte
qui nous est soumis toutes les précautions ont été prises
pour que les ressortissants communautaires qui siégeront
dans nos conseils municipaux ne participent pas, même
indirectement, à l’élection des sénateurs. Ainsi se met en
place un équilibre nouveau caractérisé par la construction
lente, mais désormais irréversible, d’une citoyenneté de
l’Union.

Monsieur le ministre, c’est une Europe politique que
nous souhaitons construire, dans laquelle les citoyens
puissent s’exprimer, s’engager dans la vie locale, quel que
soit le pays de l’Union dans lequel ils ont choisi de rési-
der, travailler et payer leurs impôts ; une Europe plus
vivante, plus proche des citoyens. Pour conquérir les
cœurs l’Europe doit s’enraciner à l’échelon local et dans
les relations de personne à personne.

Qui aurait imaginé, mes chers collègues, au lendemain
de la Seconde Guerre mondiale et même lors de la signa-
ture du traité de Rome que l’on considérerait, un jour,
comme allant de soi que des Français puissent voter et
être candidats à des fonctions municipales dans une
commune allemande et que des Allemands puissent faire
de même dans notre patrie ?

A un moment où certains se complaisent dans le scep-
ticisme sur l’état de l’Union, ce projet de loi vient oppor-
tunément nous rappeler que la construction communau-
taire progresse tous les jours dans la réalité et que les
idéaux des pères fondateurs n’ont rien perdu de leur
actualité. Ce projet de loi, au contenu de prime abord
modeste, qui n’intéresse pas du tout d’ailleurs, vous
l’aurez remarqué, les médias, donne la signification
concrète des efforts réalisés depuis la signature du traité
de l’Union, en matière de reconnaissance des droits poli-
tiques des ressortissants de l’Union.

C’est en progressant ainsi de façon réaliste que nous
pourrons aller plus loin et plus vite dans la construction
d’une Europe à vocation fédérale. Saluons cette révolu-
tion silencieuse qui fera plus pour faire vivre l’Europe que
bien des déclarations tonitruantes.

C’est la raison pour laquelle le groupe UDF, dont cha-
cun connaît ici l’engagement européen, votera sans
réserve ce projet de loi, symbole de la citoyenneté euro-
péenne, que nous appelons de nos vœux. (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe de l’Union pour la démocratie
française.)

M. le président. La parole est à Mme Marie-Hélène
Aubert.

Mme Marie-Hélène Aubert. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, nous tenons
avant tout à nous réjouir que ce soit le premier gouverne-
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ment soutenu par les écologistes qui propose enfin cette
loi et la soumette au vote de l’Assemblée parmi les pre-
mières de la session.

Je ne peux cependant que vous faire part de mon
inquiétude face au retard considérable que nous avons
pris en la matière.

En effet, comment peut-on se poser en meneur d’une
politique européenne quand on est l’antépénultième Etat
à voter l’application du droit de vote des ressortissants
des autres Etats européens ? Le principe de ce droit de
vote était l’une des bonnes dispositions contenues dans le
traité de Maastricht du 7 février 1992 ; il a été ratifié le
20 septembre de la même année. La directive aurait dû
être transposée avant le 1er janvier 1996, mais 45 000 seu-
lement des 500 000 ressortissants potentiellement concer-
nés s’étaient inscrits pour les élections européennes
de 1994.

Au-delà des colorations politiques, est-il honorable de
se présenter, avec une certaine arrogance parfois, sur la
scène internationale, en Europe en particulier et de don-
ner si peu de poids à la tenue, dans des délais raison-
nables, de nos engagements internationaux ? En faire si
peu de cas − je pense, entre autres, à Rio et aux engage-
ments sur l’environnement − est inadmissible dans un
pays par ailleurs si fier de sa diplomatie. L’Europe doit
être une priorité, non seulement en paroles mais aussi en
actes, à l’égard tant de l’extérieur que de l’intérieur.

Il n’y a plus à hésiter : la notion de citoyenneté de
l’Union européenne est inscrite dans la Constitution
depuis 1992.

Notre inquiétude sur les délais découle peut-être d’un
manque de volonté des gouvernements précédents, mais
elle est certainement aussi le fruit d’une force d’inertie
qui s’oppose à l’application des actes communautaires en
général. Il faudra être attentif en la matière.

Ce projet de loi est enfin là. Voilà qui montre que,
lorsqu’une volonté existe, on ne se laisse pas arrêter par
des formalités légales, par ceux qui se servent de la
Constitution comme d’un bouclier pour éviter toute évo-
lution. Cette démarche montre au contraire que l’on peut
à la fois respecter notre Constitution et avoir plaisir à la
voir évoluer. Cela nous remplit d’espoir.

Notre joie est malheureusement tempérée par certaines
interventions du Sénat et, surtout, par l’esprit dont elles
semblent s’inspirer. En particulier, nous regrettons que le
Sénat ait introduit, dans l’intitulé même de la loi, un
mot qui, sans rien changer à son contenu, l’entache de
frilosité et lui donne une coloration défensive. Il a précisé
que ce nouveau droit sera reconnu aux « seuls » citoyens
de l’Union européenne, comme s’il pouvait ainsi hypo-
théquer par avance sa reconnaissance à tout autre résident
non communautaire.

C’est justement cette question, à laquelle les députés
écologistes et bien d’autres à gauche sont très attachés,
que je tiens à soulever ou, plutôt, à rappeler devant vous
aujourd’hui : celle de l’exercice de la citoyenneté de ces
résidents que les Italiens appellent extracommunautaires.

M. le ministre de l’intérieur, Jean-Pierre Chevènement,
a déclaré récemment que « la possibilité offerte aux
citoyens de l’Union d’être associés étroitement à la ges-
tion des affaires locales doit devenir un facteur puissant
d’intégration ».

Voilà pourquoi il reste, il devient même, encore plus
souhaitable que ce droit de vote soit accordé à toutes les
catégories d’immigrés. L’intégration européenne ne se fera
pas en excluant nos voisins, qu’ils viennent de l’Est ou du
Sud.

Faut-il rappeler les engagements de 1981 et de 1988 ?
Peut-on être en retrait aujourd’hui, alors que le Front
national et ses idées se propagent par rapport à ces instru-
ments non seulement de simple justice mais aussi d’inté-
gration ? A l’heure où l’on parle tant du droit au séjour
des étrangers, nous devons tout autant parler d’intégra-
tion, de participation, de citoyenneté des ressortissants
étrangers.

Ce droit doit être soumis à une condition de résidence
dont les caractéristiques, je l’espère, pourront être appré-
ciées dans un avenir pas trop lointain.

L’Europe n’est pas une forteresse ; elle ne doit pas être
perçue comme un rempart dressé pour exclure le reste du
monde. Certes les Européens ont une histoire mais nous
sommes moins d’un dixième de la population mondiale.

Les luttes des sans-papiers, non violentes, tenaces, en
relation avec les pouvoirs publics, la société, les médias,
ont montré une réelle volonté de citoyenneté laquelle
peut et doit aussi être politique. Ce n’est pas grand-chose
de voter uniquement aux élections locales ; cela ne touche
à rien de stratégique mais cela permet une vraie implica-
tion politique. Cette participation de tous les résidents
qui le souhaitent aux élections locales nous enrichirait
tous. Côtoyer dans leurs rangs des populations d’origine
et de culture différentes pourraient éclairer les élus locaux
qui ont des responsabilités nationales.

L’octroi du droit de vote aux résidents européens pour
les élections européennes n’avait pas été très facile. Nous
faisons donc confiance au Gouvernement pour rendre
vite cette loi organique applicable, et pour organiser la
large information que nécessite l’exercice de la citoyen-
neté.

Les députés écologistes soutiendront donc les proposi-
tions de la commission de lois, et voteront ce texte
attendu qui va dans le bon sens, celui de favoriser l’ex-
pression d’une citoyenneté toujours à enrichir et à appro-
fondir. (Applaudissements sur les bancs du groupe Radical,
Citoyen et Vert et sur plusieurs bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. Monsieur le président, monsieur
le ministre, mes chers collègues, la France est notre
patrie, l’Europe est notre avenir. Tel est le message que
nous a transmis François Mitterrand.

M. Jacques Myard. Il s’est trompé.

M. Bernard Derosier. Qui pourrait ne pas souscrire à
cette évidence ? Une page importante pour l’histoire de la
construction européenne est sûrement en train d’être
écrite aujourd’hui. Nous allons en effet procéder à une
avancée significative, même si elle demeure timide dans sa
forme et dans le fond. Je tiens, en tout cas, à exprimer la
satisfaction du groupe socialiste que soit enfin inscrit à
l’ordre du jour de l’Assemblée ce projet de loi organique
concernant le droit de vote et d’éligibilité des ressortis-
sants de l’Union européenne aux élections municipales.

C ’e s t  pa rce  que  l e  Conse i l  européen  du
19 décembre 1994, en application de l’article 8 B du
traité sur l’Union européenne, avait adopté une directive
relative aux élections municipales que nous débattons
aujourd’hui. Il est temps car cette directive précisait que
les Etats européens mettraient en œuvre les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires
avant le 1er janvier 1996.

Cette norme européenne s’attache à supprimer la
condition de nationalité requise par les Etats membres
pour exercer le droit de vote et se porter candidat. Toute-
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fois, elle n’affecte en rien les dispositions de chaque Etat
membre régissant le droit de d’éligibilité de ses propres
nationaux résidant sur son territoire. Ainsi, en vertu du
principe de non-discrimination entre citoyens de l’Union,
les ressortissants communautaires se verront appliquer les
mêmes conditions que les nationaux notamment pour
l’âge électoral et la résidence.

Après ma collègue Mme Aubert, je relativiserai la por-
tée de ce dispositif. En effet, si 500 000 ressortissants
européens sont potentiellement concernés, on a constaté,
en 1994, que seulement 45 000 d’entre eux s’étaient ins-
crits pour participer aux élections européennes.

Au cours d’un débat consacré à l’examen d’une résolu-
tion du groupe RPR au mois d’octobre 1994, j’étais
intervenu dans cet hémicycle au nom du groupe socialiste
afin que la France respecte l’engagement du traité de
Maastricht, regrettant la non-application de la directive
européenne pour les élections municipales de 1995 alors
que cela aurait été possible. C’est pourquoi je suis aujour-
d’hui satisfait d’évoquer avec vous, mes chers collègues, sa
transposition en droit interne, et de préciser dans quelles
conditions un citoyen européen résidant dans un Etat
membre dont il n’est pas ressortissant aura le droit de
vote et d’éligibilité aux élections municipales.

On parle bien de citoyens européens. Déjà, en 1994,
dans le débat que je viens d’évoquer, j’avais souligné le
fait qu’il ne s’agissait pas de traiter du vote des étrangers
aux élections municipales, même si à cette époque − cela
est encore valable aujourd’hui − les socialistes avaient
prévu dans leur projet que tout ressortissant étranger,
résidant depuis un certain temps sur notre territoire
national, participant à la vie de la collectivité nationale,
pourrait voter aux élections municipales. Après quelques
uns de mes collègues, je veux répéter combien nous
sommes attachés à ce que ce dispositif prenne sa place
dans notre droit électoral.

Aujourd’hui nous ne traitons que des citoyens euro-
péens. A cet égard, il convient de souligner − mais cela
ne vous a pas échappé − que la France a pris un retard
considérable sur cette question. M. Plagnol l’a rappelé,
mais sans préciser à qui en incombait la faute. Le gouver-
nement de M. Balladur a différé l’application de la direc-
tive en refusant aux ressortissants européens la participa-
tion aux élections municipales de 1995. Le gouvernement
de M. Juppé, bien que déposant un texte sur le bureau
de l’Assemblée nationale, ne l’a jamais inscrit à l’ordre du
jour, malgré l’insistance de plusieurs de nos collègues,
parmi lesquels Robert Pandraud, qui présidait alors la
délégation pour l’Union européenne.

Cela a conduit, au printemps dernier, la Commission
européenne à entamer une procédure d’infraction et à
étudier la possibilité de déposer un recours contre la
France devant la Cour de justice européenne. Quelle
injure pour la France, pays des droits de l’homme, pays
de la démocratie, pays de la révolution de 1789, de se
voir ainsi menacée d’être condamnée pour ne pas appli-
quer une directive européenne.

Dès lors, devant l’urgence et attentifs à ne pas retarder
davantage l’application de cette norme communautaire, le
gouvernement de Lionel Jospin, par la voix de son
ministre de l’intérieur, nous propose un projet de loi
organique, examiné et adopté par le Sénat le 17 septembre
dernier.

Qu’il s’agisse d’une loi organique n’est pas sans poser
problème. Certes, cette procédure est conforme à notre
Constitution à laquelle je suis, comme chacune et chacun
d’entre vous, particulièrement attaché, mais cela contrain-
dra les deux assemblées à adopter un texte conforme.

Mais qu’il s’agisse d’une loi organique fait peut-être
saliver quelques-uns de nos collègues : Car cette loi devra
être soumise au Conseil constitutionnel. Partant de là on
pourrait imaginer que ce dernier procéde à un contrôle
d’un acte communautaire. Pour reprendre le titre d’une
émission de la télévision, je dirai qu’il ne faut pas rêver.
La directive est une disposition communautaire et seule la
loi organique relève du droit français et du contrôle du
Conseil constitutionnel. C’est à cela que doit se limiter
l’approbation de nos règles de fonctionnement.

En 1979, s’est déroulée la première élection au suffrage
universel direct des parlementaires européens. Aujour-
d’hui, dix-huit ans après, nous entamons une nouvelle
avancée vers une Europe démocratique, ouverte sur ses
citoyens. Il convient d’ailleurs de relever que ce projet
s’inspire directement de la loi du 5 février 1994 relative à
l’exercice par les ressortissants communautaires du droit
de vote aux élections au Parlement européen.

C’est dans cet esprit que nous devons examiner le pro-
jet de loi.

L’exercice du droit de vote et d’éligibilité accordé aux
citoyens est la condition fondamentale de toute démocra-
tie, chacun en conviendra.

Ainsi, conformément au principe d’égalité des droits
entre Français et autres citoyens européens, ces derniers
devront s’inscrire sur une liste électorale complémentaire,
selon des règles identiques à celles qui régissent l’inscrip-
tion des Français sur les listes électorales ; le citoyen euro-
péen devra justifier qu’il n’est pas privé du droit de vote
dans son pays d’origine.

Pour ce qui concerne les conditions d’éligibilité des
citoyens de l’Union non ressortissants français, sujet sen-
sible au demeurant, ces derniers seront éligibles en qualité
de conseillers municipaux ou de membres du conseil de
Paris s’ils jouissent de leur droit d’éligibilité dans leur
pays ; mais ils ne pourront pas être élus maires ou
adjoints.

Conformément à l’article 88-3 de notre Constitution,
les conseillers non français ne pourrait être membres,
délégués ou suppléants, du collège électoral sénatorial ni
participer à l’élection des délégués sénatoriaux et de leurs
suppléants. Cette décision va dans le bon sens, au point
où nous en sommes aujourd’hui : nous sommes tous atta-
chés au respect du principe de la souveraineté.

M. Jacques Myard. Que reste-t-il de nos amours...
M. Bernard Derosier. Mais parce que l’Europe doit être

un espace supplémentaire de démocratie, parce qu’elle
doit ouvrir des perspectives nouvelles de citoyenneté,
nous devons réfléchir à d’autres avancées.

M. Jacques Myard. Avançons, jusqu’à tomber dans le
gouffre !

M. Bernard Derosier. Certains d’entre vous souhaitent
subordonner le droit de vote et l’éligibilité des ressortis-
sants commmunautaires au fait que l’Etat d’origine
accorde un droit équivalent aux Français résidant sur son
territoire.

M. Jacques Myard. Heureusement ! Non ?
M. Bernard Derosier. Pour commencer, cette réserve de

réciprocité est sans effet pratique : l’article 88-3 de la
Constitution le prévoit d’ores et déjà. Il n’est donc pas
nécessaire de le stipuler dans une loi organique.
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Ensuite, une telle disposition signifierait que le traité
n’entre en vigueur que dès lors qu’il est ratifié par tous.
Peut-être cela vous a-t-il échappé, mes chers collègues,
mais le traité a bel et bien été ratifié par tous !

Enfin, le problème est posé de la possibilité de voter
aux élections municipales tout à la fois en France et dans
son pays européen d’origine.

J’entends bien l’argument selon lequel il nous faut res-
pecter le principe : un homme, une voix.

M. Jacques Myard. Une fois !
M. Bernard Derosier. Mais une règle n’a de valeur que

si elle a des exceptions. Or nous sommes justement là,
me semble-t-il, dans le cas de figure où l’exception vien-
dra confirmer la règle.

Voulons-nous, oui ou non − et je suis sûr que la
réponse sera oui −, que les citoyens européens soient des
citoyens à part entière ? Et pourrait-on imaginer qu’ils
votent en France pour des élections municipales, qu’ils se
rendent dans leur pays d’origine pour voter pour leurs
élections nationales, législatives, sénatoriales, voire
d’autres assemblées locales intermédiaires, mais qu’ils n’y
aient plus la possibilité de participer à la vie de la ville,
du village où ils ont leurs racines ? Ce serait en faire des
citoyens à deux vitesses.

C’est la raison pour laquelle nous ne partageons pas les
réserves émises ici ou là. Et même si le Conseil d’Etat,
dans un avis, a mis en garde le Gouvernement, il n’en
reste pas moins que le législateur a la responsabilité, me
semble-t-il, de permettre au Conseil d’Etat de faire sa
révolution culturelle en matière européenne.

M. Jacques Myard. S’il reste encore quelques sages
dans la République, réjouissons-nous en !

M. Bernard Derosier. La question s’est posée de la pos-
sibilité pour les ressortissants communautaires élus
membres du Conseil de Paris d’y siéger lorsque celui-ci se
réunit en tant que conseil général. La Constitution n’au-
torise pas, il est vrai, les ressortissants européens à siéger
dans d’autres instances élues qu’un conseil municipal ;
mais il ne faudrait pas pour autant exclure la ville de
Paris du champ d’application de la loi au motif qu’elle
réunit deux collectivités.

Nous aurions pu, certes, imaginer un dispositif où le
Conseil de Paris, réuni en assemblée départementale, ver-
rait ses conseillers non français remplacés par les candi-
dats français venant immédiatement après le dernier can-
didat élu de la liste − bref, un système trop compliqué
pour être rationnel et efficace. Quoi qu’il en soit, il nous
faut nous prononcer clairement sur ce cas particulier.

Il ne me paraît pas admissible d’exclure l’élection des
membres du Conseil de Paris du champ d’application de
la loi organique, sachant que les ressortissants commu-
nautaires sont particulièrement nombreux dans la capi-
tale. Du reste, si cette assemblée exerce également les
compétences d’un conseil général, son renouvellement a
lieu à l’occasion des élections municipales et suivant le
mode de scrutin applicable aux conseils municipaux.

Il faut par ailleurs noter que, au regard de la juris-
prudence du Conseil d’Etat, les membres du Conseil de
Paris ne sont pas considérés comme des conseillers géné-
raux. C’est sans doute en raison de tous ces éléments que
le maire de Paris, à une certaine époque − je veux parler
non du maire actuel, mais de son prédécesseur,
M. Chirac, aujourd’hui de l’autre côté de la Seine −, pré-
sidait en même temps le conseil général de la Corrèze :
c’était bien reconnaître que le Conseil de Paris n’est pas
tout à fait un conseil général comme les autres. (Sourires.)

Enfin, pour assurer une exacte égalité des droits entre
les Français au regard du traité, il convient d’appliquer
cette loi organique aux territoires d’outre-mer. Certes, le
traité de Rome précise que les TOM ont un statut de
territoires associés et ne sont pas soumis à l’ensemble des
dispositions de ce traité. Toutefois, nous sommes saisis
d’une loi organique entrant dans la catégorie des lois sou-
veraines pour lesquelles les assemblées locales n’ont pas à
être consultées. Les territoires d’outre-mer sont parties
intégrantes de la République et une loi de souveraineté
doit s’appliquer sur tout le territoire. Et je ne suis pas
aussi sûr que Mme Aurillac qu’il n’y ait pas en Nouvelle-
Calédonie un Néerlandais installé pour ses affaires profes-
sionnelles et désireux de voter aux élections municipales.

Il est urgent de mener à terme la discussion du projet
de loi organique. La transposition de la directive euro-
péenne dans le droit français sera un signal en direction
des citoyens de l’Union européenne, à la veille ou
presque du conseil à Luxembourg. Celui-ci, certes, sera
consacré à un tout autre sujet − l’emploi − mais c’est à
l’initiative de la France ; il serait dommage que la France,
à l’occasion d’un conseil dont elle a l’initiative, n’ait pas
mis en conformité son droit avec le droit européen. Ce
projet de loi va dans le sens d’une intégration plus juste
et apparaît totalement conforme à l’esprit des fondateurs
de l’Europe, soucieux que l’Europe rapproche les hommes
plus qu’elle ne coalise les Etats.

Aussi, mes chers collègues, parce que nous sommes
attachés à la construction européenne, parce qu’en
d’autres temps nous avons été favorables à l’adoption par
les Français du traité de Maastricht...

M. Jacques Myard. Cela vous sera reproché !

M. Bernard Derosier. ... nous serons favorable à ce pro-
jet de loi organique et nous le voterons. (Applaudissements
sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jacques Myard.

M. Jacques Myard. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, nous poursuivons certes un
débat qui a déjà eu lieu dans le passé, et il est vrai que
nous nous trouvons pris dans une certaine nasse juri-
dique − sur ce point, il me paraît inutile d’en rajouter,
monsieur Derosier.

J’ai toutefois l’impression que, à certains égard, ce pro-
jet de loi ressemble à ces boissons, substituts ou ersatz
d’autres boissons : il a l’apparence du bon sens mais, en
fait, il va tendre à affadir ce principe sacro-saint qui nous
est cher, principe fondateur de la République : la citoyen-
neté.

Cet affadissement, certains l’avaient déjà souligné il fut
un temps, en 1992 notamment, vient à un mauvais
moment. Alors même que nous avons besoin d’une
citoyenneté forte, que nous parlons d’intégration, que
nous cherchons un point de repère, que nous souhaitons
inciter certains à s’engager dans la voie de la naturalisa-
tion, est-ce le moment d’octroyer aux ressortissants de
quatorze nations une citoyenneté, voire une citoyenneté
au rabais ? Il y a là, me semble-t-il, un danger. On risque
de créer une citoyenneté de deuxième zone par rapport à
celles et ceux dont la citoyenneté est consacrée par le
principe de nationalité.

De surcroît, il y a un danger parallèle, et bien réel : la
communautarisation des votes. Ce n’est pas une vue de
l’esprit : j’ai vu moi-même circuler des tracts appelant
telle communauté étrangère, bientôt bénéficiaire des dis-
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positions de ce projet de loi, à émettre à certaines occa-
sions un vote « national » étranger ; cela pourra entraîner
bien des réactions.

Ce sont les raisons pour lesquelles, monsieur le
ministre, je défendrai, dans quelques instants, quelques
amendements tendant à rapprocher la citoyenneté
« secondaire » que vous allez créer, de la citoyenneté fran-
çaise. Les étrangers résidant sur notre sol, je vous
l’accorde, apportent très souvent à la nation française leur
travail, leurs idées et leur passion ; je souhaite que, pour
bénéficier de ces droits ils justifient d’une résidence stable
et qu’ils parlent le français. En effet, dans ce méli-mélo
européen, rien n’empêche d’inscrire sur une liste électo-
rale des personnes qui ne parlent pas le français, qui
pourraient, dans un deuxième temps, réclamer la diffu-
sion de professions de foi dans des langues autres que le
français...

M. Aloyse Warhouver. Ce ne serait pas très élégant !
M. Jacques Myard. Cela se fait dans certains Etats − les

Etats-Unis notamment, pour ne pas les nommer.
Enfin, il faut éviter le danger du vote communautaire

d’origine. Ce point est capital. Le risque est réel de voir
mobiliser, à des fins partisanes et nationales étrangères, les
colonies étrangères vivant dans certains endroits du terri-
toire. Et que les naïfs ou thuriféraires cabriesques qui
accueillent ce soi-disant progrès sans véritablement y
regarder se rappellent l’édit de Caracalla qui, en octroyant
de manière en apparence généreuse la citoyenneté
romaine à tous les habitants de l’empire romain, a provo-
qué non le renforcement mais bien la chute de celui-ci.

M. Bernard Derosier. Ce n’est plus Caracalla, c’est
Caligula ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Aloyse Warhouver.
M. Aloyse Warhouver. Monsieur le président, mon-

sieur le ministre, mes chers collègues, l’adoption par le
Sénat du projet de loi organique relatif à l’exercice par les
seuls citoyens européens du droit de vote et d’éligibilité
aux élections municipales constitue un important pas
dans la construction de l’Europe. Notre assemblée saura
parfaire ce texte qui présente encore des imperfections.

Les régions frontalières seront les premières concernées.
De nombreux industriels européens sont établis en France
et contribuent à notre prospérité économique. Nos conci-
toyens les acceptent bien volontiers ; par analogie, ils sau-
ront accepter le droit de vote et l’éligibilité que nous leur
accordons.

Les conseils municipaux représentent par excellence la
gestion de proximité de la vie au quotidien. Dans les
communes rurales plus encore que dans les villes, l’action
des maires et des assemblées locales donne des résultats
très positifs, notamment dans les domaines de la vie
sociale, de la sécurité, de l’éducation, de la gestion du
patrimoine. Nous ne pouvions plus laisser à l’écart celles
et ceux qui ont choisi notre pays pour y élire leur rési-
dence principale. C’est du reste un bon point pour notre
pays ; cela prouve qu’on y vit mieux qu’ailleurs. Ils ont
tout naturellement le droit d’apporter leur contribution
au mieux-être dans nos villes et campagnes.

Je ne pense pas que le droit de vote et l’éligibilité que
nous leur accordons aient des conséquences perceptibles
dans le conseil de la ville de Paris. Le nombre des étran-
gers bénéficiaires y reste proportionnellement limité par
rapport à celui des citoyens français.

En revanche, dans les communes rurales, celles proches
de la frontière, une analyse approfondie des conséquences
s’impose. Je vous citerai l’exemple de ma circonscription

parsemée d’étangs de toutes sortes : étangs réservoirs de
canaux, étangs de l’ex-ligne Maginot, étangs de pêche,
par exemple. Or vous savez que dès que nos amis alle-
mands aperçoivent de l’eau et du soleil, ils y viennent
attirés en grand nombre.

Pour ma démonstration, je citerai les communes de
Rhodes, quarante Français, 600 européens, Diane-
Capelle, 189 électeurs français, 800 électeurs européens
en puissance, Kerprich-aux-Bois, 100 électeurs, 300 rési-
dents européens. Il est évident, et ce sera une mise à
l’épreuve de la présente loi organique, que nous aurons
dès 2001 des listes homogènes européennes. Et n’en
déplaise à la Haute Assemblée qui n’a pas retenu l’article 9
au motif qu’il s’agirait d’hypothèses d’école, ce ne sont
pas du tout des hypothèses d’école, je vous en apporte la
démonstration. Mes collègues des circonscriptions voi-
sines, notamment celle de Sarreguemines, vous citeront
des exemples identiques.

Le fait de prévoir une dissolution d’un conseil formé
exclusivement de ressortissants européens n’arrange en
rien les situations en perspective. « Gouverner, c’est pré-
voir » dit l’adage. Nous sommes devant l’obligation de
trouver des solutions acceptables.

J’ai donc déposé un amendement visant à rétablir
l’article 9 en précisant que le nombre de sièges mis au
vote des ressortissants européens ne peut excéder la moi-
tié des sièges moins un − après tout, les quotas sont une
spécialité européenne...

Cet amendement s’écarte certes de la directive du
19 décembre 1994, mais il a le mérite, à mon humble
avis, d’éviter des situations qui irriteront nos concitoyens.
En limitant le nombre de sièges disponibles, nous intro-
duirons la modération dans l’application qui en décou-
lera.

En revanche, comme M. Hage et Mme Aubry, je suis
persuadé qu’au bout du premier mandat d’ouverture aux
résidants européens, nous pourrons étendre les disposi-
tions à l’ensemble des ressortissants étrangers domiciliés
en France. Cela ne constituera qu’un demi-pas de plus et
évitera de laisser les quartiers dégradés sans représentation
démocratique capable de les gérer correctement.

Reste l’inscription sur la liste électorale complémen-
taire. Elle peut être effectuée d’office pour les jeunes
européens dont les parents remplissent les conditions pré-
cisées à l’article LO 227-2. Ce sera un encouragement
pour eux, pour leur intégration.

En ce qui concerne l’article 11 qui reconnaît le droit
aux ressortissants de l’Union européenne de participer à
l’élection de l’organe délibérant d’une section de
communes, nous en sommes, pour l’instant, monsieur le
ministre, davantage aux communautés de communes −
que vous comptez renforcer − qu’aux sections de
communes.

Ces conseillers en provenance de la liste complémen-
taire peuvent donc implicitement devenir membres titu-
laires du conseil communautaire, et même le présider. Si
tel n’est pas le cas, il faudra le préciser, car les discrimina-
tions seront mal perçues au sein d’un conseil municipal si
l’on en vient sans cesse à devoir se référer à l’origine
nationale des conseillers.

En conclusion, je voterai ce texte, mais je vous serais
reconnaissant, monsieur le ministre, de régler le problème
des communes majoritairement peuplées de ressortissants
de l’Union européenne, afin que nos concitoyens ne nous
reprochent pas de ne pas avoir prévu les conséquences de
nos votes.

M. le président. La parole est à M. Marc Reymann.
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M. Marc Reymann. Monsieur le ministre, chers col-
lègues, en démocratie, le droit de vote est inhérent à la
citoyenneté. L’Union européenne a créé la citoyenneté
européenne. Rien ne doit s’opposer au vote des ressortis-
sants des quinze Etats membres pour participer aux élec-
tions municipales, sous réserve de réciprocité. Tel est le
sens du projet de loi organique qui nous est soumis
aujourd’hui et que j’approuve.

Dans une ville comme Strasbourg, ces Européens
représenteront environ 5 % des électeurs : essentiellement
des Italiens, des Portugais, des Espagnols, des Allemands
qui, depuis des années, font partie du tissu social de la
ville. Parfaitement intégrées, ces populations ne boulever-
seront pas la sociologie politique de la cité.

Tout en approuvant ce projet de loi, qui est un des
« petits pas » vers la construction européenne, j’aimerais,
monsieur le ministre, appeler votre attention sur l’impé-
rieuse nécessité de bien informer le public concerné par
ces dispositions. Par quels moyens les ferez-vous
connaître ? Le projet de loi ne donne aucune garantie à
ce sujet.

Enfin, j’aimerais vous mettre en garde contre une éven-
tuelle dérive de ce droit de vote et d’éligibilité. Dès 1992,
votre collègue Mme Trautmann demandait − je me réfère
à ses déclarations − que le droit de vote aux élections
locales soit accordé « à tous les ressortissants étrangers et
pas uniquement à ceux qui viennent des pays commu-
nautaires » − je vous renvoie au journal L’Alsace, du
8 février 1992. C’est là un détournement de la notion
même de citoyenneté européenne dont l’application, dans
une métropole comme Strasbourg, causerait une véritable
révolution.

En rejetant de tels propos extrémistes, en adoptant une
position identique à celle qui a été définie dans le traité
de l’Union européenne, nous ne pouvons que favoriser
l’intégration de nos concitoyens européens et la création
d’une Europe unie et apaisée.

Cette Europe, où règnera l’égalité civique des citoyens,
est une innovation. C’est la première fois dans l’histoire
qu’un nouvel espace politique se crée par un vote démo-
cratique. Mais l’essentiel de ce droit est de rendre
l’Europe plus proche des citoyens, de faire sortir l’idée
européenne des cénacles politiques et administratifs où
elle est malheureusement confinée.

Ce projet de loi est symbolique. Il aura de fortes
conséquences sur l’intégration européenne. Il permettra à
plus d’un million d’Européens domiciliés en France de
côtoyer leurs voisins français dans les mêmes bureaux de
vote à l’occasion des élections municipales, élections qui
régissent notre vie quotidienne, base indispensable de la
démocratie. (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l’Union pour la démocratie française.)

M. le président. La parole est à M. Alain Barrau.

M. Alain Barrau. M. le ministre, mes chers collègues,
nous connaissons tous des gens qui attendent le vote de
ce projet de loi.

Notre collègue de Strasbourg a évoqué ceux qu’il
connaît dans sa ville. Chez moi, des Espagnols depuis
longtemps, des Italiens, des Portugais, des Belges aussi
participent à notre vie locale, à notre vie associative et
sportive, à notre vie économique et ils n’ont pas le droit
de vote, même aux élections municipales. Il y a donc une
anomalie et une modification s’imposait.

Le droit de vote et d’éligibilité aux élections muni-
caples a été reconnu par le traité de Maastricht. C’est une
de ses dispositions positives, qu’on a assez peu rappelée ce
matin. Comme si, quand il y en avait, on les passait sous
silence !

Ces dispositions auraient dû être intégrées dans notre
droit national depuis déjà plusieurs mois. Bernard Dero-
sier a posé tout à l’heure la question de la responsabilité
de leur non-intégration. Je n’y reviendrai pas, mais il est
clair que, pour un pays tel que le nôtre qui a la préten-
tion − fondée − de jouer un rôle sur le plan européen, le
fait d’être parmi les derniers pays de l’Union à mettre en
place ces dispositions dans son droit positif est tout à fait
fâcheux. Et je reprendrai cette observation qui me semble
très juste : à quelques jours du sommet de Luxembourg,
dont votre nouvelle majorité espère des avancées intéres-
santes en termes d’emploi, dans le sens du rééquilibrage
de l’Europe monétaire, je suis fier que nous ayons pu
régulariser la situation.

De fait, le dispositif dont nous parlons ce matin n’est
pas un simple projet de loi organique classique. Il est la
conséquence d’un traité international. Il met en œuvre
sur le plan national une directive de l’Union européenne.
Que nous le voulions ou non, le problème de la citoyen-
neté européenne est déjà clairement posé.

Personnellement, j’y suis naturellement très attaché. Et
aux collègues qui sont réticents à l’égard de ce thème,
certes nouveau par rapport au débat que l’on peut avoir
sur les droits de vote ou la situation institutionnelle de
notre pays, je dirai que, en quelque sorte, la question est
réglée.

Oui, les ressortissants des pays membres de l’Union se
trouveront, en France, après le vote de ce projet de loi,
dans une situation nouvelle. Situation dans laquelle l’exis-
tance d’une Union européenne est reconnue, avec les
conséquences que cela implique pour les citoyens ressor-
tissants des quinze pays de l’Union.

Ce n’est pas la peine d’agiter, à l’occasion de ce débat,
comme cela vient d’être fait ou comme cela ne manquera
sûrement pas de l’être par l’intervenant suivant, d’autres
sujets qui n’ont rien à voir avec la question dont nous
débattons.

Bien sûr, nous pouvons être en désaccord sur le droit
de vote des étrangers. Certains de mes collègues, le
groupe socialiste l’a évoqué, y sont favorables. D’autres y
sont hostiles. Mais ce n’est pas du tout l’objet de la dis-
cussion ! C’est bien des ressortissants membres de l’Union
qu’il s’agit ! On peut essayer, pour des raisons politiques,
de faire des amalgames. Mais, sur le plan juridique, la
question se pose différemment.

Dernier élément : certaines dispositions sur l’éligibilité
tiennent compte de caractéristiques constitutionnelles, en
particulier de la place du Sénat dans nos institutions.
Mais tout amendement qui contribuerait à simplifier et à
nuancer les différences qui peuvent apparaître entre les
nouveaux ressortissants, citoyens à part entière de notre
pays pour les élections municipales et les citoyens fran-
çais, irait dans le bon sens.

Certes, nous connaissons actuellement une situation
intermédiaire, au regard des dispositions institutionnelles
classiques. Mais l’intérêt, c’est que la citoyenneté euro-
péenne puisse s’exercer pleinement en France comme
dans le autres pays de l’Union. Voilà ce que nous pro-
pose le débat et le texte que nous allons adopter. Tous les
amendements qui contribueront à renforcer cette perspec-
tive iront dans le bon sens. (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste et du groupe Radical, Citoyen et Vert.)
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M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Le Che-
vallier, dernier orateur inscrit.

M. Jean-Marie Le Chevallier. Monsieur le ministre,
chers collègues, après l’adoption du traité de Maastricht,
voici donc une nouvelle attaque contre notre souveraineté
nationale. Car l’adoption de ce projet de loi ne devrait
pas poser beaucoup de difficulté : il est quasiment iden-
tique à celui présenté par l’ancienne majorité.

En accordant le droit de vote à des étrangers, fussent-
ils ressortissants des pays membres de l’Union, vous vous
rendez responsable, monsieur le ministre, d’une scanda-
leuse atteinte à la République française et à notre démo-
cratie.

La souveraineté en France, c’est la Constitution qui le
dit, s’exerce par le peuple et pour le peuple. Or c’est au
peuple de France auquel faisaient référence les rédacteurs
de la Constitution et non pas au peuple qui réside en
France. Je sais bien qu’à coup de révisions constitu-
tionnelles, vous avez rendu ce projet conforme à notre
Constitution. Mais s’il en respecte la lettre, il en contre-
dit l’esprit.

Vous vous décidez donc à obliger les Français à parta-
ger avec d’autres le droit de vote qui, depuis la Révolu-
tion française, leur était strictement réservé. La nationalité
est et doit rester le seul critère pour l’obtention du droit
de vote !

Je sais ce que vous allez m’objecter : qu’il est logique
d’accorder ce droit de vote aux résidents, car ils parti-
cipent à la vie économique et culturelle de la cité ; qu’ils
sont donc directement concernés par sa gestion, même
s’ils ne possèdent pas la nationalité du pays. Un tel argu-
ment est fallacieux. Car, en ce cas, pourquoi le droit de
vote accordé à ces étrangers serait limité aux seules élec-
tions municipales ? Les scrutins régionaux, départemen-
taux, voire nationaux les concernent tout autant, en tant
que résidents, que les scrutins municipaux. Je suis d’ail-
leurs persuadé que ce projet de loi est, pour beaucoup
d’entre vous, une étape vers l’élargissement du droit de
vote des étrangers à tous les scrutins − c’est là le vieux
rêve des fédéralistes.

Ce projet ouvre donc une brèche, où l’on s’engouffrera
plus tard, pour élargir à tous les scrutins ce droit de vote
exceptionnel. Mes chers collègues, n’oublions pas que le
droit de vote, que vous le vouliez ou non, est un des
attributs principaux de la nationalité.

Souvenons-nous, le principe de toute souveraineté
réside essentiellement dans la nation. Ce n’est pas moi
qui le dis, ni Jean-Marie Le Pen. C’est l’article 3 de la
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, qui fait
partie intégrante du bloc de constitutionnalité et qui est
une des dispositions fondatrices de notre démocratie.

Certes, vous allez évoquer le traité de Maastricht. Mais
vous savez pertinemment qu’en le ratifiant, à une très
courte majorité, les Français, n’avaient pas conscience
que, de facto, ils abandonnaient l’exclusivité de leur droit
de vote.

Mes chers collègues, au-delà de l’atteinte sans pré-
cédent qui est portée à notre souveraineté et à notre
démocratie, ce projet présente plusieurs dangers et inco-
hérences que nos collègues du Sénat n’ont visiblement
pas voulu déceler.

Bien que vous vous en défendiez, ce projet, s’il est
adopté, est la porte ouverte à l’attribution du droit de
vote à tous les étrangers, quel que soit leur pays d’origine.

Mme Claudine Ledoux. Oui, c’est vrai !

M. Jean-Marie Le Chevallier. Sera ainsi réalisé le vieux
rêve de François Mitterrand.

Mme Claudine Ledoux. C’est aussi le nôtre !
M. Jean-Marie Le Chevallier. Il y a en effet fort à

parier que nous aurons droit bientôt à des manifestations,
à des occupations d’églises, des pétitions d’intellectuels
pour exiger le droit de vote pour tous, au nom de l’éga-
lité de tous les étrangers vivant en France. Ils pourront
alors utiliser de beaux arguments en affirmant que les
étrangers extraeuropéens participent eux aussi à la vie de
la cité et qu’ils ont logiquement le droit de voter, comme
les étrangers européens. Après le slogan : « Des papiers
pour tous », nous allons devoir subir : « Des cartes d’élec-
teurs pour tous » !

Mais il y a un autre danger, que vous avez oublié de
prendre en compte dans votre projet de loi. Celui de
l’existence de listes composées uniquement d’étrangers. Il
est tout à fait possible que lors d’élections municipales,
dans un petit village d’Alsace, par exemple, une liste
composée uniquement d’Allemands d’origine turque
obtienne la majorité. (Exclamations sur plusieurs bancs.)
Regardez les électeurs de Mulhouse, mes chers collègues !

Je pose la question très sérieusement : qui sera élu
maire, qui seront les adjoints, puisque ces fonctions sont
pour l’instant interdites aux étrangers ?

Faudra-t-il que le conseil municipal élise un maire fan-
toche, qui obéira impérativement aux décisions de la
majorité composée d’étrangers ?

Vous allez me répondre que c’est un cas d’école, un
délicat cas pratique pour un étudiant de droit. Mais non,
ce problème ne tardera pas à se poser ! Ce qui est sûr,
c’est que demain les étrangers ressortissants de l’Union et
plus tard, les autres, constitueront des listes afin de
défendre, lors des suffrages, leurs intérêts catégoriels. On
peut même concevoir la création de partis politiques
supranationaux, ayant pour but d’obtenir un maximum
de représentants dans les communes de tous les pays de
l’Union européenne.

A vrai dire, je crois que plusieurs d’entre vous ont bien
conscience de tout cela. Mais cela ne vous gêne guère car
votre objectif, nous le savons, est la dissolution de notre
patrie, dans une Europe sans frontière intérieure et aux
contours évolutifs. (Exclamations sur plusieurs bancs.).

De ce manquement à votre mission d’assurer la péren-
nité de notre pays qui existe depuis quinze siècles, je vous
promets que les Français sauront se souvenir lors des pro-
chaines régionales, et je vous donne rendez-vous, avec le
Front national, le 15 mars prochain.

En effet, mesdames, messieurs, en votant ce texte, vous
retirez au peuple français l’exclusivité de son pouvoir
sacré à exercer sa souveraineté et à décider de son destin.

M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre de l’intérieur. Monsieur le président, je

constate que, à l’exception du dernier intervenant, un
assez large consensus s’est manifesté sur les bancs de
l’Assemblée nationale pour appliquer la directive commu-
nautaire de décembre 1994 et pour accorder, sous condi-
tions et sous restrictions, le droit de vote et d’éligibilité
aux ressortissants communautaires.

Soyons clairs : même si des questions « principielles »
très importantes ont été posées à l’occasion de ce débat,
nous savons que l’application de cette directive restera
modeste.

Pour des raisons qui lui appartiennent, l’ancien gouver-
nement n’avait pas soumis au Parlement le projet de loi
aujourd’hui en discussion. Cela avait-il un sens politique ?
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Je n’en suis, à vrai dire, pas sûr. Il est difficile de soutenir
cette thèse. Je le dis d’autant plus librement qu’après tout
le traité d’Amsterdam ou le pacte de stabilité ont été
négociés, chacun le sait, par le gouvernement de M. Juppé
et que nous l’avons trouvé « dans nos petits souliers » à
notre arrivée. Et je m’adresse ici à Mme Aurillac, puis-
qu’elle a abordé ce point au cours de son intervention.

Plusieurs questions ont été posées à l’occasion du
débat : celle d’une citoyenneté européenne en gestation,
dont on peut souhaiter qu’elle s’affirme en même temps
que la prise de conscience d’une solidarité de destin entre
les nations européennes. Car une identité politique ne se
crée pas ex nihilo.

M. Jacques Myard. Exactement !
M. le ministre de l’intérieur. Elle ne peut procéder que

d’un long processus historique. On n’a pas construit les
cathédrales en un jour ! Mais disons qu’il y a là les pré-
mices d’une citoyenneté européenne qui trouvera à s’exer-
cer à l’échelon local, celui où peut prendre corps l’idée
d’une citoyenneté comportant certains droits et certains
devoirs.

De ce point de vue, l’idée d’intégrer les ressortissants
communautaires à la République, que je développais à la
fin de mon exposé, me semble avoir été reprise par
M. Reymann. Celui-ci, parlant de sa ville de Strasbourg,
en tout cas du Bas-Rhin, a en effet manifesté que tel était
l’esprit du texte.

Contrairement à ce qu’a dit le dernier intervenant, je
ne pense pas qu’il y ait dans ce texte la moindre atteinte
à la souveraineté nationale. Toutes les précautions ont été
prises pour que, par exemple, l’élection des sénateurs ne
dépende en dernier ressort que de grands électeurs de
nationalité française. Par ailleurs, des dispositions strictes
sont prévues pour que les fonctions de maire et d’adjoint
demeurent à des citoyens français. Voilà pourquoi je n’ai
pas très bien compris certaines interventions.

Mme Aurillac a soutenu les positions du Sénat sauf sur
un point, le risque de double inscription, qui peut effec-
tivement apparaître comme une atteinte au principe « Un
homme égale une voix », principe fondamental pour la
démocratie − si l’on veut bien considérer que la démocra-
tie a quelque chose à voir avec l’égalité...

M. Jacques Myard. C’est consubstantiel !
M. le ministre de l’intérieur. Nous reviendrons sur ce

débat dans le cours de la discussion.
M. Hage a développé l’idée que le parti auquel il

appartient, le Parti communiste français, voterait ce texte
tout en regrettant que ce droit de vote ne s’applique pas
à l’ensemble des étrangers établis sur notre sol. Il y a là
une certaine logique sur laquelle je ne reviens pas. Mais
tel n’est ni l’esprit, ni la lettre du texte aujourd’hui
débattu par l’Assemblée nationale.

Monsieur Plagnol, vous vous êtes prononcé pour la
double inscription, mais contre le double mandat. Tout
dépendra de l’esprit dans lequel ce texte sera appliqué.
J’ai rappelé les conditions dans lesquelles il pouvait l’être.
Je ne pense pas que ce texte porte atteinte au principe de
la souveraineté nationale. Je ne pense pas non plus qu’il
porte atteinte au principe fondamental de la citoyenneté
française, telle qu’elle doit s’exercer. C’est, je le rappelle,
le principe même de la souveraineté nationale : toute sou-
veraineté procède de la nation et du peuple, et il n’y en a
pas d’autre.

Madame Aubert, vous avez évoqué ce mouvement vers
la participation, qui allait permettre à des ressortissants
communautaires de participer au plus près à la gestion

des affaires locales. J’ai cru percevoir dans votre discours
une nuance, qui peut-être nous opposerait, concernant la
notion de citoyenneté. Celle-ci ne doit pas être galvaudée.
Comme l’a rappelé le Premier ministre, Lionel Jospin, le
19 juin, la citoyenneté est un ensemble indissociable de
droits et de devoirs. Ce n’est pas seulement une revendi-
cation. C’est aussi l’acceptation d’un certain nombre de
contraintes...

M. Jacques Myard. Très bien !

M. le ministre de l’intérieur. ... qui naissent de la parti-
cipation à une même communauté politique.

M. Jacques Myard. Excellent !

M. le ministre de l’intérieur. La citoyenneté ne va pas
sans quelque abnégation. Il ne suffit pas de réclamer pour
être citoyen.

M. Jacques Myard. Il faut donner !

M. le ministre de l’intérieur. Il faut aussi comprendre
ce qu’implique cette participation à une communauté
politique : concourir à sa préservation, sous diverses
formes.

M. Derosier a fort bien fait justice de la thèse de la
prétendue réciprocité. A partir du moment où les traités
sont ratifiés, la réciprocité se préjuge en droit communau-
taire, et nous n’avons pas à attendre que d’autres pays
ratifient un texte dans les mêmes termes pour appliquer
le droit.

Monsieur Myard, vous avez dit des choses très justes.
S’il devait y avoir des votes communautaristes dans nos
communes, ce serait une grave dérive et une déviation de
l’esprit citoyen, de l’esprit républicain. Nous devons tout
faire pour que l’intégration fasse son œuvre et que de tels
votes ne se développent pas. Il faut veiller à ce qu’un vote
n’exprime pas le point de vue de telle ou telle commu-
nauté qui ferait passer les choix de son pays d’origine
avant des considérations qui intéressent la vie de la
commune. Cela va de soi.

Il faut avoir confiance, monsieur Myard, dans la capa-
cité de la France à brasser les apports divers dont elle est
faite. Moi-même, je suis né à Belfort, ligne de partage
fixée à l’époque de l’empereur Majorien entre les Bur-
gondes, barbares romanisés dont je suis sans doute un
lointain descendant,...

M. Jacques Myard. Digérés par les Gaulois !

M. le ministre de l’intérieur. ... et des barbares qui, à
l’époque, n’étaient pas romanisés mais qui sont ensuite
rentrés dans le giron du royaume de France et de la
République française, et ce sont nos voisins de Mulhouse.
M. Reymann le sait bien.

Quant à l’édit de Caracalla, qui donnait la citoyenneté
à tous les ressortissants de l’Empire, je ne suis pas sûr
qu’il soit à l’origine de la chute de l’Empire romain. Il est
en tout cas postérieur à l’effacement de la République
romaine. Vous savez très bien que la citoyenneté romaine
ne s’exerçait plus vraiment dès lors que les limites de
l’Empire romain avaient été tellement reculées...

M. Jacques Myard. Comme dans l’Union européenne !

M. le ministre de l’intérieur. ... que c’était devenu une
fiction.

M. Georges Hage. Et la Révolution française, monsieur
le ministre ?

M. Jacques Myard. Elle a fondé la nation !
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M. le ministre de l’intérieur. La Révolution française a
permis, pour la première fois dans l’histoire, l’exercice de
la citoyenneté dans un grand Etat, ce dont Rousseau
doutait quelques années auparavant, expliquant que la
démocratie ne pouvait s’appliquer qu’à une très petite
échelle. La Révolution française a montré que, à l’échelle
d’un grand Etat, les idéaux de la citoyenneté pouvaient
vivre à l’époque moderne. Ce fut son grand apport.

Je rappellerai, monsieur Myard, pour faire suite à
l’échange que vous avez eu avec M. Derosier, que Cali-
gula était un peu avant Caracalla, celui qui voulait faire
consul son cheval.

M. Jacques Myard. C’est normal qu’il s’y réfère !

M. le ministre de l’intérieur. Preuve qu’on n’avait pas
attendu Caracalla pour enterrer la République romaine.

De telles considérations historiques ont toujours leur
valeur, et c’est le mérite de votre exposé. D’une certaine
manière, nous savons, à la lumière de l’histoire, que nous
devons faire vivre les principes de la citoyenneté, qui sont
ceux de la responsabilité, de la participation, de l’inter-
vention active de chaque citoyen dans la vie politique,
pour maintenir les fondements de la République.

M. Jacques Myard. Très bien !

M. le ministre de l’intérieur. Monsieur Warhouver,
dont je connais la foi européenne, vous avez attiré l’atten-
tion de l’Assemblée nationale sur les risques que la démo-
cratie pouvait courir dans certaines communes fronta-
lières, et vous avez cité quelques communes dans
lesquelles le nombre de ressortissants communautaires est
plus élevé que le nombre de citoyens français.

Il y a des règles. Elles devront s’appliquer dans ces
communes comme dans d’autres. Je ne veux pas revenir
aux Burgondes, qui avaient déjà été romanisés au
IVe siècle, mais il faut que vous francisiez autant que pos-
sible vos ressortissants communautaires.

M. Jacques Myard. Très bien !

M. le ministre de l’intérieur. Je crois d’ailleurs qu’ils ne
demandent que cela, car, s’ils viennent chez vous,...

M. Jacques Myard. Il faut qu’ils accèdent à la civilisa-
tion !

M. le ministre de l’intérieur. ... c’est qu’ils sont ama-
teurs de bonne cuisine, du soleil, qui brille un peu plus
fort peut-être sur la Moselle que sur leur Rhénanie-
Palatinat, encore que je n’en sois pas sûr. Vous devez
avoir confiance dans la France.

Gouverner, c’est prévoir, avez-vous dit. Malheureuse-
ment, le précédent gouvernement n’a pas négocié de
dérogations particulières comme l’a fait le gouvernement
luxembourgeois placé exactement dans les mêmes condi-
tions. Je le dis à regret, imputant à chacun ce qui lui
revient, ce n’est pas le fait de l’actuel gouvernement.

M. Reymann souhaite une Europe plus proche des
citoyens. C’est là, je l’ai déjà dit, l’effet d’un long proces-
sus. L’intégration de nos concitoyens européens peut
naturellement se faire à l’échelon local, et je souhaite que
cela soit le cas à Strasbourg comme ailleurs.

M. Barrau a souligné lui aussi le retard avec lequel ce
projet de loi venait devant la représentation nationale.
On ne peut que le regretter.

Pour répondre au dernier intervenant, je pense qu’il
n’est pas dans le sujet quand il évoque les risques que
courrait la souveraineté nationale. Très franchement, je
pense qu’elle n’en court aucun.

Quant à évoquer le rôle que pourraient jouer des res-
sortissants allemands d’origine turque dans la région de
Mulhouse, je connais le droit allemand, c’est le droit de
la filiation ou le droit du sang. Je ne vois pas comment
des Turcs venant d’Allemagne, dont fort peu ont acquis
par naturalisation la nationalité allemande, qui ne sont
pas des communautaires, pourraient influer sur le résultat
de l’élection municipale à Mulhouse. Je pense très fran-
chement que M. Bockel ne court aucun risque face à la
menace quelque peu fantasmatique que vous avez agitée
dans votre intervention. Je vous appelle à garder plus de
mesure.

M. Bernard Derosier. Ce sont des fantasmes !

M. le ministre de l’intérieur. Il y a un certain nombre
de questions pratiques qui doivent être débattues. Le pro-
blème de la réciprocité est réglé. La double inscription,
nous allons en parler. Certaines dispositions applicables
au Conseil de Paris méritent également d’être examinées
ici puisque, je vous le rappelle, la loi doit être votée dans
les mêmes termes par l’Assemblée nationale et par le
Sénat, puisqu’elle a des conséquences sur le mode de
désignation des sénateurs. C’est une loi organique et nous
devons faire tous nos efforts pour qu’elle soit votée.
Sinon, nous ne pourrons pas appliquer la directive
communautaire. Je tiens à vous assurer que le Gouverne-
ment souhaite appliquer les obligations qui résultent des
engagements souscrits par la France, dans le respect des
principes républicains.

M. le président. La discussion générale est close.

2

RÉFORME DU SERVICE NATIONAL

Communication relative à la désignation

d’une commission mixte paritaire

M. le président. M. le président de lAssemblée natio-
nale a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 7 octobre 1997
« Monsieur le président,
« Conformément à l’article 45, alinéa 2, de la

Constitution, j’ai l’honneur de vous faire connaître
que j’ai décidé de provoquer la réunion d’une
commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi portant réforme du service national.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en consé-
quence, inviter l’Assemblée nationale à désigner ses
représentants à cette commission.

« J’adresse ce jour à M. le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l’assu-
rance de ma haute considération. »

Cette communication a été notifiée à M. le président
de la commission de la défense nationale et des forces
armées.
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DROIT DE VOTE ET D’ÉLIGIBILITÉ

DES CITOYENS DE L’UNION EUROPÉENNE

AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES

Reprise de la discussion d’un projet de loi organique

adopté par le Sénat

M. le président. Nous reprenons la discussion du pro-
jet de loi organique, adopté par le Sénat, relatif à l’exer-
cice par les seuls citoyens de l’Union européenne résidant
en France, autres que les ressortissants français, du droit
de vote et d’éligibilité aux élections municipales.

Discussion des articles

M. le président. J’appelle maintenant dans les condi-
tions prévues par l’article 91, alinéa 9, de notre règlement
les articles du projet de loi organique dans le texte du
Sénat.

Article 1er

M. le président. Je donne lecture de l’article 1er :

« CHAPITRE Ier

« De l’exercice du droit de vote aux élections
municipales par les ressortissants d’un Etat
membre de l’Union européenne autre que la
France

« Art. 1er. – Il est inséré dans le chapitre Ier du titre IV
du livre Ier du code électoral une section 1 bis ainsi rédi-
gée :

« Section 1 bis
« Dispositions spéciales à l’exercice par les ressortissants d’un

Etat membre de l’Union européenne autre que la France
du droit de vote pour l’élection des conseillers municipaux
et des membres du Conseil de Paris

« Art. LO 227-1. – Les citoyens de l’Union européenne
résidant en France, autres que les citoyens français,
peuvent participer à l’élection des conseillers municipaux
dans les mêmes conditions que les électeurs français, sous
réserve des dispositions de la présente section.

« Ainsi qu’il est prévu à l’article 88-3 de la Constitu-
tion, ce droit leur est ouvert sous réserve que l’Etat dont
ils sont ressortissants accorde un droit équivalent aux
Français qui y résident, dans les conditions prévues par le
Traité sur l’Union européenne et selon sa législation
nationale propre.

« Les personnes mentionnées au premier alinéa sont
considérées comme résidant en France si elles y ont leur
domicile réel ou si leur résidence y a un caractère
continu.

« Pour l’application de la présente section, l’élection
des membres du Conseil de Paris est assimilée à celle des
conseillers municipaux.

« Art. LO 227-2. – Pour exercer leur droit de vote, les
personnes visées à l’article LO 227-1 doivent être ins-
crites, à leur demande, sur une liste électorale complé-
mentaire.

« Elles peuvent demander leur inscription si elles
jouissent de leur capacité électorale dans leur Etat d’ori-
gine et si elles remplissent les conditions légales autres
que la nationalité française pour être électeurs et être ins-
crites sur une liste électorale en France.

« Art. LO 227-3. – Pour chaque bureau de vote, la
liste électorale complémentaire est dressée et révisée par
les autorités compétentes pour dresser et réviser la liste
électorale.

« Les dispositions des articles L. 10 et L. 11, L. 15 à
L. 17, L. 18 à L. 41 et L. 43, dans leur rédaction en
vigueur à la date de publication de la loi organique no du,
qui sont relatives à l’établissement des listes électorales et
au contrôle de leur régularité sont applicables à l’établisse-
ment des listes électorales complémentaires et au contrôle
de leur régularité. Les droits conférés par ces articles aux
nationaux français sont exercés par les personnes men-
tionnées à l’article LO 227-1.

« En sus des indications prescrites par les articles L. 18
et L. 19, la liste électorale complémentaire mentionne la
nationalité des personnes qui y figurent.

« Les recours prévus au deuxième alinéa de l’article
L. 25 peuvent être exercés par les électeurs français et par
les personnes inscrites sur la liste électorale complémen-
taire tant en ce qui concerne la liste électorale que la liste
électorale complémentaire.

« Art. LO 227-4. – Outre les justifications exigibles des
ressortissants français, le ressortissant d’un Etat de
l’Union européenne autre que la France produit, à
l’appui de sa demande d’inscription sur une liste électo-
rale complémentaire, un document d’identité en cours de
validité et une déclaration écrite précisant :

« a) Sa nationalité ;
« b) Son adresse sur le territoire de la République ;
« c) Qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat

dont il est ressortissant ;
« d) Supprimé.
« Art. LO 227-5 et LO 227-6. – Supprimés.
« Art. LO 227-7. – Est puni d’un an d’emprisonne-

ment et de 100 000 F d’amende :
« a) Le fait de s’être fait inscrire sur la liste électorale

complémentaire sous une fausse résidence, sous de faux
noms ou de fausses qualités, ou d’avoir dissimulé, en se
faisant inscrire, une incapacité électorale dans l’Etat dont
on est ressortissant ;

« b) Le fait d’avoir demandé et obtenu son inscription
sur plusieurs listes électorales complémentaires ;

« c) Toute fraude dans la délivrance ou la production
d’un certificat d’inscription ou de radiation des listes élec-
torales complémentaires ;

« d) Le fait de s’être fait inscrire sur une liste électorale
complémentaire ou d’avoir tenté de le faire, à l’aide de
déclarations frauduleuses ou de faux certificats, et de faire
indûment inscrire ou radier ou de tenter de le faire, à
l’aide des mêmes moyens, une autre personne. »

ARTICLE LO 227-1 DU CODE ÉLECTORAL

M. le président. M. Caresche, rapporteur, a présenté
un amendement, no 1, ainsi rédigé :
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« Supprimer le deuxième alinéa du texte proposé
pour l’article LO 227-1 du code électoral. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Christophe Caresche, rapporteur. La réserve de réci-
procité introduite par le Sénat n’est pas juridiquement
fondée dans la mesure où la réciprocité est automatique
en droit communautaire dès lors que le traité sur l’Union
européenne et les dispositions communautaires sont rati-
fiés. Nous ne pouvons pas, de façon unilatérale, intro-
duire des clauses de réciprocité concernant certains pays,
en l’occurrence la Belgique et la Grèce, qui n’ont pas
encore procédé à la transposition dans leur droit national
de ces dispositions concernant le droit de vote et d’éligi-
bilité aux élections municipales des citoyens européens.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Favorable. En droit
communautaire, la réciprocité est réputée acquise dès lors
que le traité sur l’Union européenne a été ratifié par tous
les Etats membres de l’Union. La Cour européenne a
souligné plusieurs fois qu’un Etat membre ne saurait exci-
per du principe de réciprocité et alléguer une méconnais-
sance éventuelle du traité par un autre Etat membre pour
justifier l’inexécution, même temporaire, des obligations
qui lui incombent.

M. le président. La parole est à M. Jacques Myard.

M. Jacques Myard. Je suis étonné par l’analyse du rap-
porteur et du Gouvernement qui se réfèrent au droit
communautaire. Il s’agit en l’occurrence d’une loi orga-
nique, et l’article 55 de la Constitution prévoit que traités
et accords s’appliquent sous réserve de leur réciprocité.

Toutes ces dispositions sont introduites grâce à un
accord international. La référence à la réciprocité me
paraît donc de simple sagesse.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. M. Myard a présenté un amendement,
no 12, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l’article LO 227-1 du code électoral par la
phrase suivante : “Pour être considéré comme ayant
une résidence continue en France, il faut avoir résidé
en France pendant une période non discontinue de
cinq ans au moins”. »

La parole est à M. Jacques Myard.

M. Jacques Myard. Je considère qu’il faut préciser la
notion de résidence. Je propose d’imposer une durée de
résidence de cinq ans.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. Défavorable.
Comme je l’ai expliqué dans mon rapport, la directive
pose un principe très clair d’égalité, de non-discrimina-
tion entre nationaux et non nationaux.

En revanche, madame Aurillac, la commission des lois
a accepté l’amendement adopté par le Sénat excluant les
résidences secondaires du champ d’application de la loi.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Rejet, pour la même rai-
son.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 12.
(L’amendement n’est pas adopté.)

ARTICLE LO 227-2 DU CODE ÉLECTORAL

M. le président. M. Myard a présenté un amendement,
no 13, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l’article LO
227-2 du code électoral par les deux alinéas sui-
vants :

« En outre, pour demander leur inscription, ces
personnes doivent posséder une connaissance écrite
et orale minimale de la langue française.

« Elles s’engagent par écrit à respecter les lois de
la République et à s’abstenir de tout agissement à
l’encontre de l’Etat français. »

La parole est à M. Jacques Myard.

M. Jacques Myard. Il faut éviter que des gens ne par-
lant pas notre langue puissent s’inscrire sur les listes élec-
torales en cause. Il me semble que le B.A.-Ba de la démo-
cratie, c’est de pouvoir comprendre les professions de foi
des candidats.

M. Bernard Derosier. Et le volapük ?

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. Défavorable, parce
que cet amendement est contraire au principe d’égalité,
de non-discrimination entre nationaux et non-nationaux.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Si je pouvais entraîner
M. Myard sur les chemins de l’histoire, je lui rappellerais
qu’au milieu du XIXe siècle, une grande partie de la popu-
lation française ne parlait pas le français, que ce fut là
l’œuvre de Jules Ferry.

M. Alain Tourret et M. André Borel. Très bien !

M. le ministre de l’intérieur. Confiance, mon-
sieur Myard, en Jules Ferry et en ses successeurs !

Le Gouvernement demande donc le rejet de cet amen-
dement.

M. le président. La parole est à M. Jacques Myard.

M. Jacques Myard. Monsieur le ministre, aujourd’hui
8 octobre 1997, à onze heures dix, j’ose espérer que la
langue française est comprise sur l’ensemble du territoire
national, même si d’autres considérations sont légitimes.

Pour rejeter l’amendement, le rapporteur a mis en
avant la discrimination et la rupture de l’égalité. Je tombe
des nues, cela n’a rien à voir ! Il s’agit de la connaissance
de la langue française. La Constitution a été modifiée afin
de préciser que la langue de la République est le français.
J’entends le rappeler dans un texte qui s’adresse par prio-
rité à des étrangers.

M. Bernard Derosier. Vous êtes le dernier des fran-
chouillards !

M. Jacques Myard. Et s’il n’en reste qu’un...

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 13.
(L’amendement n’est pas adopté.)

ARTICLE LO 227-3 DU CODE ÉLECTORAL

M. le président. M. Tourret a présenté un amende-
ment, no 8, ainsi rédigé :

« Supprimer l’avant-dernier alinéa du texte pro-
posé pour l’article LO 227-3 du code électoral. »
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La parole est à M. Alain Tourret.

M. Alain Tourret. La mention sur la liste électorale
complémentaire de la nationalité des citoyens de l’Union
européenne qui y figurent n’a aucune utilité et revêt à
l’évidence un caractère particulièrement discriminatoire.
Dans un premier temps, il y a une discrimination entre
les Français et les Européens. Il ne faudrait pas introduire
maintenant une sous-discrimination entre Européens. Et,
chacun comprendra par ailleurs, selon l’endroit où l’on
habite, il y aurait non seulement discrimination mais
rejet.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. Favorable car cet
amendement répond effectivement au principe d’égalité et
de non-discrimination. Si l’on ne veut pas que la nationa-
lité soit mise en avant lors des campagnes électorales, le
mieux est peut-être de ne pas la faire figurer sur les docu-
ments électoraux.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. L’avis du Gouvernement
est un peu différent.

La mention en cause n’a pas de caractère discrimina-
toire.

M. Jacques Myard. Evidemment !

M. le ministre de l’intérieur. Elle doit en effet déjà
figurer sur les listes électorales complémentaires dressées
en vue de la participation des étrangers communautaires à
l’élection des représentants français au Parlement euro-
péen. C’est ce que prescrit l’article 2-3 de la loi du 7 juil-
let 1977 modifiée. Cette mesure n’a jamais donné lieu à
aucune critique, ni de la part de nos partenaires de
l’Union européenne ni de la part de la Commission.

J’ajoute que ladite mention n’est pas dépourvue d’inté-
rêt. Elle a à l’évidence, monsieur le rapporteur, une utilité
statistique. Elle permet de déterminer par nationalités le
nombre de citoyens de l’Union non français qui ont
demandé à voter en France pour les élections munici-
pales. Elle a aussi, je crois, une valeur de transparence...

M. Jacques Myard. Bien sûr !

M. le ministre de l’intérieur. ... en ce sens qu’elle per-
met de connaître la nationalité des inscrits.

Par ailleurs, dans une certaine mesure, il peut y avoir
un contentieux sur la nationalité. Ce serait le cas, par
exemple, si un électeur prétendument allemand avait en
réalité la nationalité suisse.

M. le président. La parole est à M. Jacques Myard. 

M. Jacques Myard. Il faut évidemment savoir si les
personnes inscrites sur les listes électorales sont des ressor-
tissants d’autres Etats de la Communauté ou non. La
transparence est nécessaire et je m’étonne qu’on veuille
gommer une réalité objective.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 8.
(L’amendement est adopté.)

ARTICLE LO 227-4 DU CODE ÉLECTORAL

M. le président. M. Myard a présenté un amendement,
no 14, ainsi rédigé :

« Après le quatrième alinéa du texte proposé pour
l’article LO 227-4 du code électoral, insérer les deux
alinéas suivants :

« d) attestation de connaissance minimale de la
langue française ;

« e) qu’il s’engage, par écrit, à respecter les lois de
la République et à s’abstenir de tout agissement à
l’encontre de l’Etat français. »

La parole est à M. Jacques Myard.

M. Jacques Myard. Je souhaiterais que les étrangers
qui vont voter avec nous s’engagent à un moment ou à
un autre à ne pas agir contre les intérêts de la
République.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 14.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un
amendement, no 17, ainsi rédigé :

« Rétablir le cinquième alinéa (d) du texte proposé
pour l’article LO 227-4 du code électoral dans le
texte suivant :

« d) Qu’il n’exercera son droit de vote aux élec-
tions municipales qu’en France aussi longtemps qu’il
sera inscrit sur la liste complémentaire. »

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre de l’intérieur. Il s’agit de rétablir le texte
initial du projet, conformément à la position prise par le
Conseil d’Etat lors de l’examen du texte.

Le projet initial comportait, en effet, à l’article 1er une
disposition faisant obligation aux intéressés de produire, à
l’appui de leur demande d’inscription sur une liste électo-
rale complémentaire, une déclaration écrite précisant
qu’ils n’exerceront le droit de vote aux élections munici-
pales qu’en France aussi longtemps qu’ils seront inscrits
sur la liste complémentaire.

Cette solution apparaît difficilement contestable sur le
plan juridique. Les nouveaux droits ouverts aux ressortis-
sants de l’Union européenne ont pour fondement
l’article 88-3 de la Constitution, aux termes duquel, sous
réserve de réciprocité et selon les modalités prévues par le
traité de l’Union européenne signé le 7 février 1992, le
droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales
peut être accordé aux seuls citoyens de l’Union résidant
en France. La validation d’une prohibition du double
vote peut donc être appréciée au regard de la Constitu-
tion et du droit communautaire.

Dans sa décision du 9 avril 1992, relative à la constitu-
tionnalité du traité de l’Union européenne, le Conseil
constitutionnel s’est exprimé clairement : le droit de vote
reconnu aux citoyens européens, sera exercé « sous réserve
des modalités arrêtées par le Conseil ». Il a précisé qu’au
nombre de ces modalités figurent notamment la preuve
de la jouissance des droits civiques dans l’Etat d’origine,
la durée de résidence dans l’Etat dont l’intéressé n’est pas
le ressortissant, ainsi « que la prohibition de doubles ins-
criptions ».

Le Conseil d’Etat s’est d’ailleurs référé à cette décision
dans une décision prise en assemblée générale le 27 juil-
let 1985. Je cite : « Il convient de transposer un principe
de base de notre droit électoral. De la même façon qu’est
prohibée par celui-ci l’inscription simultanée sur plus
d’une liste électorale, il y a lieu d’exiger que le citoyen de
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l’Union qui demande son inscription sur une liste électo-
rale complémentaire s’engage à n’exercer son droit de
vote qu’en France. »

On peut aussi invoquer d’autres considérations. Nous
nous trouvons dans une situation étrange puisque la
directive communautaire ne prévoit pas les doubles ins-
criptions. De son silence, doit-on déduire que celles-ci
sont possibles ? Ce serait porter atteinte au principe de
subsidiarité.

Au nom du Gouvernement mais aussi en mon nom
personnel, je demande à la représentation nationale si elle
veut laisser s’instaurer un élément de suffrage censitaire.

M. le président. Etant étant donné qu’il s’agit d’une
loi organique, le Sénat pourrait faire traîner les choses
assez longtemps avant de bien vouloir rétablir la disposi-
tion prohibant le double vote...

Quel est l’avis de la commission ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. La commission
n’a pas examiné cet amendement. A titre personnel, je
voudrais présenter quelques remarques.

Premièrement, il s’agit d’observer que c’est le Sénat qui
est revenu sur la prohibition du double vote.

Deuxièmement, par rapport au principe « un homme,
une voix », les élections visées ne sont pas les mêmes. Il
s’agit d’élections de même nature, des élections munici-
pales, mais la personne qui voterait pour les élections
municipales à la fois dans son pays d’origine et dans le
pays où elle réside ne voterait pas pour les mêmes élec-
tions. Il y a là une nuance importante.

Troisièmement, quatre pays européens seulement per-
mettent actuellement à leurs ressortissants l’exercice du
double vote : la France, l’Espagne, l’Italie et la Grèce. Les
autres pays européens ont refusé à leurs propres ressortis-
sants, lorsqu’ils sont à l’étranger, la possibilité de voter
dans leur pays d’origine. En somme, si nous adoptions la
prohibition du double vote, nous demanderions aux res-
sortissants des autres pays européens d’appliquer dans
notre pays une disposition qui ne serait pas appliquée aux
Français, puisque la plupart des pays européens n’ont pas
prohibé le double vote.

M. Jacques Myard. Cela les regarde !

M. Christophe Caresche, rapporteur. Je suis d’accord
avec vous. Je crois que cela regarde d’abord le pays d’ori-
gine et non le pays dans lequel l’étranger européen est
résident.

Enfin, je ne vois pas comment cette disposition pour-
rait s’appliquer de façon satisfaisante.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 17.
(L’amendement est adopté.)

APRÈS L’ARTICLE LO 227-4 DU CODE ÉLECTORAL

M. le président. M. Myard a présenté un amendement,
no 15, ainsi rédigé :

« Après le texte proposé pour l’article LO 227-4
du code électoral, insérer l’article suivant :

« Il est interdit en période de campagne électorale
de provoquer ou de susciter un vote fondé sur une
appartenance nationale étrangère. »

La parole est à M. Jacques Myard.

M. Jacques Myard. Je souhaiterais que notre assemblée
adopte le principe selon lequel il est interdit, en période
de campagne électorale, de provoquer ou de susciter un

vote fondé sur une appartenance nationale étrangère. Il
s’agit d’éviter des votes de mobilisation d’une commu-
nauté en tant que telle dans un débat municipal.

A partir du moment où les étrangers concernés sont
inscrits sur les listes électorales, le débat électoral doit
porter strictement sur les enjeux de la municipalité dans
laquelle ils vont voter et non sur les positions qu’ils
peuvent exprimer en raison de leur appartenance à une
communauté étrangère.

Ce principe permet de renforcer la citoyenneté offerte.
Le risque est effectivement grand d’aboutir, dans certains
cas, à une dérive communautaire en contradiction fonda-
mentale avec nos traditions et les lois de la République.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. La commission a
donné un avis défavorable. Je comprends parfaitement la
préoccupation qu’exprime cet amendement, mais je ne
crois pas qu’une disposition législative puisse permettre
d’y répondre.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Je suis tout à fait d’accord
avec ce qu’a dit M. Myard, mais je ne pense pas qu’on
puisse inscrire une telle disposition dans la loi. De fait,
c’est une question de pratique.

M. Jacques Myard. Pourquoi ? Les bras m’en
tombent !

M. Bernard Derosier. Comment allez-vous pouvoir
voter ? (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 15.
(L’amendement n’est pas adopté.)

ARTICLE LO 227-5 DU CODE ÉLECTORAL

M. le président. Le Gouvernement a présenté un
amendement, no 18, ainsi rédigé :

« Rétablir le texte proposé pour l’artice LO 227-5
du code électoral dans le texte suivant :

« Art. LO 227-5. − L’identité de leurs ressortis-
sants inscrits sur une liste électorale complémentaire
est communiquée, sur leur demande, aux autres
Etats membres de l’Union européenne.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités
d’application du présent article. »

Monsieur le ministre, il s’agit de rétablir, là encore,
une disposition supprimée par le Sénat ?

M. le ministre de l’intérieur. En effet, monsieur le pré-
sident, c’est le texte initial du projet de loi.

M. le président. J’imagine que l’avis de la commission
est favorable, monsieur le rapporteur ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. La commission
n’a pas examiné cet amendement, mais je tiens à préciser
qu’il vient en conséquence de l’amendement no 17.

M. le président. C’est pour cette raison que j’ai pré-
sumé, peut-être un peu rapidement, de la position de la
commission.

Je mets aux voix l’amendement no 18.
(L’amendement est adopté.)

ARTICLE LO 227-6 DU CODE ÉLECTORAL

M. le président. Le Gouvernement a présenté un
amendement, no 19, ainsi rédigé :
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« Rétablir le texte proposé pour l’article LO 227-6
du code électoral dans le texte suivant :

« Art. LO 227-6. − Est rayé d’office de la liste
électorale complémentaire, tout ressortissant d’un
Etat membre de l’Union européenne autre que la
France qui aura contrevenu à l’engagement pris par
lui de n’exercer son droit de vote aux élections
municipales qu’en France.

« En outre, si l’intéressé est titulaire du mandat de
conseiller municipal, il sera déclaré démissionnaire
d’office de ce dernier par le représentant de l’Etat
dans le département ou le territoire. »

Monsieur le ministre, avez-vous une observation à pré-
senter sur cet amendement de rétablissement ?

M. le ministre de l’intérieur. C’est simplement un
amendement de conséquence.

A partir du moment où la double inscription n’est pas
permise, il faut que les ressortissants communautaires
concernés prennent l’engagement de n’exercer leur droit
de vote aux élections municipales qu’en France.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 19.
(L’amendement est adopté.)

ARTICLE LO 227-7 DU CODE ÉLECTORAL

M. le président. M. Myard a présenté un amendement,
no 16, ainsi rédigé :

« Compléter le texte proposé pour l’article
LO 227-7 du code électoral par l’alinéa suivant :

« Toute personne convaincue d’avoir provoqué ou
suscité un vote fondé sur une appartenance à une
communauté étrangère est radiée des listes électo-
rales et punie d’une peine d’un an d’emprisonne-
ment et de 100 000 francs d’amende. »

La parole est à M. Jacques Myard.

M. Jacques Myard. C’est la suite logique de mon
amendement précédent.

Il m’a été reproché tout à l’heure de proposer une dis-
position qui ne relevait pas de la loi. Je ne comprends
pas ! Interdire un certain nombre d’activités, cela relève
bien du domaine de la loi et non d’autre chose.

M. le président. Votre précédent amendement ayant
été rejeté, monsieur Myard, retirez-vous celui-ci ?

M. Jacques Myard. Non, je le maintiens, monsieur le
président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. Défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Quelque désir que j’aie de
faire plaisir à M. Myard, je ne peux qu’exprimer un avis
défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 16.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er du projet
de loi, modifié par les amendements adoptés.

(L’article 1er du projet de loi, ainsi modifié, est adopté.)

Article 2

M. le président. Je donne lecture de l’article 2 :

« CHAPITRE II
« Des règles spécifiques d’éligibilité des ressortis-

sants d’un Etat membre de l’Union européenne
autre que la France

« Art. 2. – Il est inséré dans le code électoral un article
LO 228-1 ainsi rédigé :

« Art. LO 228-1. – Sont en outre éligibles au conseil
municipal ou au Conseil de Paris les ressortissants des
Etats membres de l’Union européenne autres que la
France dont l’Etat d’origine accorde aux Français qui y
résident un droit d’éligibilité équivalent dans les condi-
tions prévues par le Traité sur l’Union européenne et
selon sa législation nationale propre, et qui :

« a) Soit sont inscrits sur la liste électorale complémen-
taire de la commune ;

« b) Soit remplissent les conditions légales autres que la
nationalité française pour être électeurs et être inscrits sur
une liste électorale complémentaire en France et sont ins-
crits au rôle d’une des contributions directes de la
commune ou justifient qu’ils devaient y être inscrits au
1er janvier de l’année de l’élection.

« Les membres du Conseil de Paris qui n’ont pas la
nationalité française ne peuvent pas siéger à ce conseil
lorsqu’il se réunit en qualité de conseil général. Dans ce
cas, ils sont remplacés par le candidat français venant
immédiatement après le dernier candidat élu de la liste
sur laquelle ils se sont présentés à l’élection au Conseil de
Paris. »

ARTICLE LO 228-1 DU CODE ÉLECTORAL

M. le président. M. Caresche, rapporteur, a présenté
un amendement, no 2, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour
l’article LO 228-1 du code électoral, supprimer les
mots : “dont l’Etat d’origine accorde aux Français
qui y résident un droit d’éligibilité équivalent dans
les conditions prévues par le Traité sur l’Union
européenne et selon sa législation nationale propre,
et”. »

Cet amendement est semblable à l’amendement no 1
de la commission qui tendait à supprimer la réserve de
réciprocité pour le droit de vote, monsieur le rapporteur ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. En effet, mon-
sieur le président, dans le cas présent, il s’agit de suppri-
mer les conditions de réciprocité pour le droit d’éligibi-
lité.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2.
(L’amendement est adopté.).

M. le président. M. Caresche, rapporteur, a présenté
un amendement, no 3, ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa du texte proposé
pour l’article LO 228-1 du code électoral. »

La parole est à M. le rapporteur.
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M. Christophe Caresche, rapporteur. Le Sénat a ajouté
une disposition selon laquelle les membres non français
du Conseil de Paris ne pourraient pas siéger à ce conseil
lorsqu’il se réunit en qualité de conseil général et seraient
remplacés par le candidat français venant immédiatement
après le dernier élu de leur liste.

Une telle disposition doit être supprimée pour deux
raisons.

Premièrement, la participation de conseillers de Paris
non français aux débats relatifs aux affaires du départe-
ment de Paris ne serait pas nécessairement contraire à
l’article 88-3 de la Constitution ni à la directive, qui
reconnaissent aux ressortissants communautaires le droit
de vote et d’éligibilité aux élections municipales, sans se
prononcer sur le cas exceptionnel, et même unique, d’un
conseil qui exerce aussi les compétences d’un conseil
général.

Deuxièmement, et c’est l’argument le plus important,
le Conseil d’Etat a jugé, dans un arrêt du 14 mars 1980
que les « précisions apportées par le législateur à l’organi-
sation, au fonctionnement et aux attributions du Conseil
de Paris n’ont eu ni pour objet ni pour effet d’investir les
membres de cette assemblée d’une double qualité, celle de
conseiller municipal et celle de conseiller général ». Par
suite, le Conseil d’Etat a admis qu’une même personne
soit membre à la fois du Conseil de Paris et d’un conseil
général, l’article L. 208 du code électoral qui interdit
l’appartenance à plus d’un conseil général n’étant pas
applicable dans ce cas.

Je rappelle que cet arrêt concernait M. Chirac, à
l’époque président du Conseil de Paris et président du
conseil général de Corrèze. Il montre très clairement que
les conseillers de Paris ne peuvent pas être considérés
comme des conseillers généraux.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur Je partage le même avis
que le rapporteur pour deux raisons.

D’une part, le Conseil d’Etat, dans une autre décision
de 1977, a rappelé que les conseillers de Paris sont titu-
laires d’un seul et même mandat électoral et appar-
tiennent à une même assemblée.

D’autre part, l’article 88-3 de la Constitution a certes
donné mission au législateur organique de déterminer les
modalités d’application de l’exercice du droit de vote et
d’éligibilité aux élections municipales des citoyens de
l’Union qui résident en France, mais, de toute évidence,
le législateur organique excéderait sa compétence si, à
cette occasion, il modifiait le régime administratif de
deux collectivités territoriales, la Ville de Paris et le
département de Paris, qui, aux termes de la loi, sont
administrés par une même assemblée : le Conseil de
Paris.

M. le président. La parole est à M. Jean Tiberi.

M. Jean Tiberi. Monsieur le ministre, monsieur le rap-
porteur, je suis totalement en désaccord avec vous.

Si j’ai repris en commission et ici même la position du
Sénat, c’est que la Haute Assemblée a voulu que Paris
soit placée sur un pied d’égalité avec les autres communes
et les autres départements. Il ne s’agit pas en fait de trou-
ver une exception mais de rentrer dans le droit commun.
Il ne s’agit pas d’affaiblir le projet de loi mais, au
contraire, de faire en sorte que Paris y participe.

Les décisions du Conseil d’Etat se situent sur un plan
purement administratif. Vous laissez entendre − et je lis
cela un peu partout − qu’il n’y aurait qu’une assemblée à

Paris. Vous dites même, monsieur le rapporteur, que le
Conseil de Paris est en fait un conseil municipal. Erreur
totale !

Certes, le conseil de Paris est élu en même temps que
les conseillers municipaux, mais il a, d’une part, une
compétence municipale et, d’autre part, une compétence
départementale, c’est-à-dire de conseil général. C’est si
vrai que le conseil de Paris, dans la même composition,
siège séparément en formation de conseil municipal ou
en formation de conseil général. Les textes relevant de la
compétence municipale sont votés par le conseil de Paris
siégeant en formation de conseil municipal et ceux rele-
vant de la compétence départementale sont votés par le
conseil de Paris siégeant en formation de conseil général.
De la même façon, il n’existe pas un budget du Conseil
de Paris, mais un budget concernant la municipalité de
Paris et un autre budget concernant le département. Dans
la réalité juridique et dans la réalité des votes, il y a, d’un
côté, un conseil municipal et, de l’autre, un conseil géné-
ral.

Notre volonté n’est pas du tout d’affaiblir le texte,
mais de trouver une solution pour que Paris relève du
droit commun. Je crois que le Sénat l’avait trouvée,
même si ce n’était pas parfait. Si vous avez une autre pro-
position à faire, je suis prêt à l’examiner. En tout cas,
dire qu’il existe une seule assemblée qui voterait tous les
textes en tant que conseil municipal et en tant que
conseil général est inexact. Il y a bien une seule assem-
blée, mais elle a deux compétences : je tenais à le rappe-
ler.

A défaut de solution, on se retrouverait dans une situa-
tion quelque peu anticonstitutionnelle. Mon souhait est
de parvenir à un accord pour que Paris rentre dans le
droit commun. Il ne s’agit en aucune façon de me livrer
à une quelconque guéguerre.

M. le président. Le Conseil constitutionnel nous dira
ce qu’il en pense le moment venu. Auparavant, puisqu’il
s’agit d’une loi organique, la difficulté consiste à parvenir
à un texte identique.

La parole est à M. Bernard Derosier.
M. Bernard Derosier. En réalité, M. Tiberi vient de

reconnaître qu’il fallait aller plus loin en matière de statut
de la ville de Paris, réellement exorbitant du droit
commun. Il faudrait peut-être s’orienter vers des conseils
municipaux d’arrondissement ayant de réels pouvoirs...

M. Jean Tiberi. C’est grave ! Quel aveu !
M. Bernard Derosier. ... et un découpage cantonal de

la ville de Paris afin qu’il y ait un conseil général.
M. Jean Tiberi. Vous voulez casser Paris ?
M. le président. Je vous en prie.
M. Bernard Derosier. M. Tiberi ne s’excite pas souvent

mais, de temps en temps, on l’entend tout de même se
manifester !

M. le président. Monsieur Derosier, pas de réflexions
de ce genre !

M. Bernard Derosier. Je ne comprends pas que
M. Tiberi, qui a été le premier adjoint de M. Chirac, se
soit accommodé, à l’époque, du fait que son maire prési-
dait le conseil général de Corrèze en même temps qu’il
présidait le conseil de Paris !

M. André Gerin. C’est, en effet, extraordinaire !
M. Bernard Derosier. Enfin, et ce sera mon dernier

argument, je lui conseille dans l’hypothèse où il ren-
contrerait encore M. Chirac, qu’il demande à celui-ci de
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lui expliquer pourquoi, au conseil général de Corrèze,
comme dans tous les conseils généraux de France − sauf à
Paris −, les conseillers généraux ne sont pas invités à dési-
gner des délégués supplémentaires pour voter aux élec-
tions sénatoriales. Seuls les conseils municipaux peuvent
le faire, et c’est d’ailleurs ce que fait le Conseil de Paris.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Christophe Caresche, rapporteur. Ce n’est pas nous
qui proposons la remise en cause du statut de Paris. C’est
la proposition du Sénat qui y aboutit puisqu’elle conduit
à supprimer le principe d’une assemblée unique.

M. André Gerin. Oui !

M. le président. La parole est à M. Jean Tiberi.

M. Jean Tiberi. L’humour un peu facile et d’un niveau
assez modéré de notre collègue (Exclamations sur les bancs
du groupe socialiste)...

M. le président. Ne le relancez pas !

M. Bernard Derosier. Je n’ai pas votre expérience,
monsieur Tiberi. Tout le monde connaît votre humour,
même les électeurs non inscrits du 5e arrondissement !

M. le président. Monsieur Derosier, calmez-vous.

M. Alain Tourret. Que M. Tiberi se calme aussi !

M. le président. Monsieur Tiberi, je vous fais la même
remarque qu’à M. Derosier.

M. Jean Tiberi. Je suis très calme, monsieur le pré-
sident.

M. Bernard Derosier. Aussi calme que les électeurs non
inscrits du 5e arrondissement !

M. le président. Mes chers collègues, soyons sérieux.

M. Jean Tiberi. Sur le fond des choses, j’ai noté un
aveu.

Jusqu’à présent, j’entendais en Conseil de Paris un cer-
tain nombre d’élus socialistes déclarer qu’ils ne voudraient
jamais porter atteinte à l’unité de Paris et qu’ils étaient
formellement opposés à des municipalités d’arrondisse-
ments qui casseraient Paris, comme cela aurait pu être le
cas avec le projet de 1982, lequel avait été abandonné.

M. Christophe Caresche, rapporteur. Hors sujet !

M. Jean Tiberi. Or je viens d’entendre aujourd’hui de
la part d’un élu socialiste qu’il avait la volonté de casser
Paris.

M. Jacques Myard. Quel aveu !

M. Jean Tiberi. J’en prends acte. Nous aurons l’occa-
sion d’en débattre.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 2, modifié
par les amendements adoptés.

(L’article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 3 et 4

M. le président. Je donne lecture des articles 3 et 4 :
« Art. 3. – Il est inséré dans le code électoral un article

LO 230-2 ainsi rédigé :

« Art. LO 230-2. – Ne peuvent être conseillers munici-
paux ni membres du Conseil de Paris les ressortissants
des Etats membres de l’Union européenne autres que la
France déchus du droit d’éligibilité dans leur Etat d’ori-
gine. »

Je mets aux voix l’article 3.
(L’article 3 est adopté.)
« Art. 4. – Il est inséré dans le code électoral un article

LO 236-1 ainsi rédigé :
« Art. LO 236-1. – Tout conseiller municipal ou

membre du Conseil de Paris ressortissant d’un Etat
membre de l’Union européenne autre que la France qui
pour une cause survenue postérieurement à son élection
se trouve dans le cas d’inéligibilité prévu par l’article
LO 230-2 est déclaré démissionnaire d’office par le repré-
sentant de l’Etat dans le département. » − (Adopté).

Article 5

M. le président. « Art. 5. − Il est inséré dans le code
électoral un article LO 265-1 ainsi rédigé :

« Art. LO 265-1. − Chaque fois qu’une liste comporte
la candidature d’un ressortissant d’un Etat membre de
l’Union européenne autre que la France, la nationalité de
celui-ci est portée sur la liste en regard de l’indication de
ses nom, prénoms, date et lieu de naissance.

« En outre, est exigée de l’intéressé la production :
« a) D’une déclaration certifiant qu’il n’est pas déchu

du droit d’éligibilité dans l’Etat dont il a la nationalité ;
« b) Des documents officiels qui justifient qu’il satisfait

aux conditions d’éligibilité posées par l’article LO 228-1.
« En cas de doute sur le contenu de la déclaration visée

au a ci-dessus, est exigée, avant ou après le scrutin, la
présentation d’une attestation des autorités compétentes
de l’Etat dont l’intéressé a la nationalité, certifiant qu’il
n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans cet Etat ou
qu’une telle déchéance n’est pas connue desdites auto-
rités. »

ARTICLE LO 265-1 DU CODE ÉLECTORAL

M. le président. M. Tourret a présenté un amende-
ment, no 9, ainsi rédigé :

« Substituer aux deux premiers alinéas du texte
proposé pour l’article LO 265-1 du code électoral
l’alinéa suivant :

« Art. LO 265-1. − Chaque fois qu’une liste
comporte la candidature d’un ressortissant d’un Etat
membre de l’Union européenne autre que la France
est exigée de l’intéressé la production : »

La parole est à M. Alain Tourret.

M. Alain Tourret. Dans le même esprit que tout à
l’heure, je suggère que la nationalité des ressortissants
européens n’ayant pas la nationalité française ne soit pas
mentionnée sur les listes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. Favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Défavorable, pour les
mêmes raisons de transparence que tout à l’heure.
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M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 9.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 5, modifié
par l’amendement no 9.

(L’article 5, ainsi modifié, est adopté.)

Article 5 bis

M. le président. « Art. 5 bis. – Il est inséré dans le
code électoral un article LO 256-1 ainsi rédigé :

« Art. LO 256-1. − Dans les communes visées à l’article
L. 256, chaque fois qu’une liste comporte la candidature
d’un ressortissant d’un Etat membre de l’Union euro-
péenne autre que la France, les dispositions de l’article
LO 265-1 sont applicables. »

M. Caresche, rapporteur, a présenté un amendement,
no 4, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 5 bis. »
La parole est à M. le rapporteur.

M. Christophe Caresche, rapporteur. L’article LO 265-1
du code électoral impose, dans les communes de plus de
3 500 habitants, des formalités particulières aux listes de
candidats comportant un ressortissant communautaire,
formalités qui seraient accomplies lors du dépôt des can-
didatures.

Le Sénat a proposé d’étendre cette disposition aux
communes comptant entre 2 500 et 3 500 habitants. Je
vous propose de ne pas le suivre sur ce point dans la
mesure où, pour ces communes, le dépôt de candidature
n’est pas obligatoire. L’article introduit par le Sénat est
donc inapplicable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 4.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 5 bis est sup-
primé.

Articles 6 et 6 bis

M. le président. Je donne lecture des articles 6 et
6 bis :

« CHAPITRE III
« Du collège électoral sénatorial

« Art. 6. – Il est inséré dans le code électoral un article
LO 286-1 ainsi rédigé :

« Art. LO 286-1. – Les conseillers municipaux et les
membres du Conseil de Paris qui n’ont pas la nationalité
française ne peuvent ni être membres à un titre quel-
conque du collège électoral sénatorial ni participer à
l’élection à ce collège de délégués, de délégués supplé-
mentaires et de suppléants. »

Je mets aux voix l’article 6.
(L’article 6 est adopté.)
« Art. 6 bis. − Après l’article LO 286-1, il est inséré

dans le code électoral un article LO 286-2 ainsi rédigé :

« Art. LO 286-2. – Dans les communes dont tous les
conseillers municipaux sont délégués de droit, les conseil-
lers municipaux qui n’ont pas la nationalité française sont
remplacés au collège électoral des sénateurs et lors de la
désignation des délégués supplémentaires et suppléants
par les candidats français venant immédiatement après le
dernier candidat élu de la liste sur laquelle ils se sont pré-
sentés à l’élection municipale. » − (Adopté).

Article 7

M. le président. « Art. 7. − Il est inséré dans le code
électoral un article LO 287-1 ainsi rédigé :

« Art. LO 287-1. – Lors de l’élection des délégués, des
délégués supplémentaires et des suppléants au collège
électoral sénatorial, le choix des conseillers municipaux ou
des membres du Conseil de Paris ne peut porter sur une
personne qui n’a pas la nationalité française. »

M. Caresche, rapporteur, a présenté un amendement,
no 5, ainsi rédigé :

« Supprimer l’article 7. »
La parole est à M. le rapporteur.

M. Christophe Caresche, rapporteur. Le projet de loi
prévoit que, lors de l’élection des délégués supplé-
mentaires et des suppléants au collège électoral sénatorial,
le choix des conseillers municipaux ou des membres du
Conseil de Paris ne peut porter sur une personne qui n’a
pas la nationalité française.

Je vous propose de supprimer cet article dans la
mesure où il est redondant par rapport aux dispositions
générales selon lesquelles, en tout état de cause, une per-
sonne qui n’a pas la nationalité française ne peut pas être
candidate et ne peut pas être déléguée à ces fonctions.

L’article est donc superfétatoire. C’est la raison pour
laquelle je propose sa suppression.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 5.
(L’amendement est adopté.)
M. le président. En conséquence, l’article 7 est sup-

primé.

Article 8

M. le président. Je donne lecture de l’article 8 :

« CHAPITRE IV
« Des fonctions de maire et d’adjoint

« Art. 8. – Il est inséré dans le code général des collec-
tivités territoriales un article LO 2122-4-1 ainsi rédigé :

« Art. LO 2122-4-1. – Le conseiller municipal qui n’a
pas la nationalité française ne peut être élu maire ou
adjoint, ni en exercer même temporairement les fonc-
tions. »

Je mets aux voix l’article 8.
(L’article 8 est adopté.)

Article 9

M. le président. Le Sénat a supprimé l’article 9.
M. Warhouver a présenté un amendement, no 10, ainsi

libellé :
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« Rétablir l’article 9 dans le texte suivant :
« Après l’article L. 2121-6 du code général des

collectivités territoriales, il est inséré un article
LO 2121-6-1 ainsi rédigé :

« Art. LO 2121-6-1. − Au sein d’un conseil muni-
cipal ou du Conseil de Paris, le nombre des ressor-
tissants d’un Etat membre de la Communauté euro-
péenne autre que la France ne peut excéder la
moitié moins un des membres du conseil. Si les
chiffres visés ci-dessus sont dépassés, la préférence est
déterminée suivant les règles posées à l’article 25 du
code de l’administration communale. »

La parole est à M. Aloyse Warhouver.

M. Aloyse Warhouver. Je m’inquiète de la situation
des petites communes rurales où le nombre de ressortis-
sants européens électeurs sera supérieur à celui des élec-
teurs d’origine française. Je propose de rétablir cet article
dans une rédaction qui me semble préférable à celle du
Sénat.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. Défavorable car
cet amendement est contraire au principe d’égalité et de
non-discrimination entre nationaux et non-nationaux.

Je rappelle que les dispositions de la directive avaient
été proposées dans deux résolutions, l’une de l’Assemblée
nationale et l’autre du Sénat. Et les dispositions en ques-
tion ne permettent pas de retenir ce type de mesure.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Même avis. Un Etat
membre ne peut adopter de mesures dérogatoires que
dans le cas où il y est expressement autorisé par la direc-
tive, et la seule dérogation concerne l’Etat du Luxem-
bourg.

Cet amendement serait discriminatoire et il doit donc
être repoussé.

M. le président. La parole est à M. Jacques Myard.

M. Jacques Myard. Ce que vient de dire M. le
ministre est un peu étonnant. Cette directive est un vrai
diktat, un vrai carcan. Or l’Assemblée est souveraine jus-
qu’à nouvel ordre. La proposition de notre collègue War-
houver est inspirée par le bon sens et je ne comprends
pas l’attitude du Gouvernement. Un conseil formé uni-
quement d’étrangers n’est nullement impossible, ce qui
causera de grandes difficultés.

Je m’étonne donc que le Gouvernement baisse immé-
diatement pavillon devant une directive. Un problème
n’est pas réglé. La logique veut que l’Assemblée s’exprime
souverainement et que, au besoin, la directive soit modi-
fiée. Vous, vous nous dites, monsieur le ministre : « Il y a
une directive, taisez-vous, rentrez dans le rang, terminé ! »
Autant débaptiser l’Assemblée nationale et l’appeler
« assemblée d’enregistrement » ! (Exclamations sur les bancs
du groupe socialiste et du groupe communiste.)

M. André Gerin. Vous ne manquez pas d’air !

M. Bernard Derosier. Ce qui est excessif est insigni-
fiant !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 10.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 9 demeure
supprimé.

M. Jacques Myard. Il y aura des problèmes !

Article 9 bis

M. le président. « Art. 9 bis. – Il est inséré dans le
code électoral un article LO 238-1 ainsi rédigé :

« Art. LO 238-1. – Le ressortissant d’un Etat de
l’Union européenne autre que la France ne peut être
membre d’un conseil municipal en France et membre
dans un autre Etat de l’Union de l’organe délibérant
d’une collectivité territoriale de base au sens de la direc-
tive prise pour l’application de l’article 8 B, paragraphe I,
du Traité instituant la Communauté européenne. »

« Si le ressortissant n’a pas démissionné d’un de ses
deux mandats incompatibles dans un délai de dix jours à
compter du jour où l’incompatibilité est connue, il est
immédiatement déclaré démissionnaire par le préfet, sauf
les recours prévus à l’article L. 239. »

Je mets aux voix l’article 9 bis.
(L’article 9 bis est adopté).

Article 10

M. le président. Je donne lecture de l’article 10 :

« CHAPITRE V
« Dispositions diverses et finales

« Art. 10. – Il est inséré dans le code électoral un
article LO 271-1 ainsi rédigé :

« Art. LO 271-1. – Lorsqu’ils sont inscrits sur la liste
électorale complémentaire de la commune établie en
application de l’article LO 227-2, les ressortissants d’un
Etat membre de l’Union européenne autre que la France
participent à l’élection des conseillers d’arrondissement
dans les mêmes conditions que les électeurs français. »

Je mets aux voix l’article 10.
(L’article 10 est adopté).

Article 11

M. le président. « Art. 11. – Il est inséré dans le code
général des collectivités territoriales un article LO 2411-
3-1 ainsi rédigé :

« Art. LO 2411-3-1. – Lorsqu’ils sont inscrits sur la
liste électorale complémentaire de la commune établie en
application de l’article LO 227-2 du code électoral, les
ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne
autre que la France participent à l’élection de l’organe
délibérant d’une section de commune dans les mêmes
conditions que les électeurs français. »

ARTICLE LO 2411-3-1 DU CODE
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

M. le président. M. Warhouver a présenté un amende-
ment, no 11, ainsi rédigé :

« C o m p l é t e r  l e  t e x t e  p r o p o s é  p o u r
l’article LO 2411-3-1 du code des collectivités terri-
toriales par l’alinéa suivant :

« Ils participent également à l’élection des délé-
gués des communautés de communes et peuvent
être élus au conseil communautaire. »
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La parole est à M. Aloyse Warhouver.

M. Aloyse Warhouver. Les conseillers municipaux res-
sortissants européens pourront participer aux conseils des
sections de communes. Mais les communautés de
communes, qui sont fort à la mode, vont se développer.
Un conseiller municipal ressortissant européen pourra-t-il
être délégué dans une communauté de communes et en
devenir le président ? J’y suis pour ma part favorable.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christophe Caresche, rapporteur. Défavorable dans
la mesure où cet amendement est sans objet. Je veux ras-
surer M. Warhouver : les conseillers municipaux euro-
péens auront exactement les mêmes droits et les mêmes
possibilités que les conseillers municipaux nationaux, hor-
mis les restrictions prévues dans la Constitution. Ils pour-
ront donc être délégués de communautés de communes
ou être élus au conseil communautaire.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Je ne comprends pas très
bien. A ma connaissance, ce sont les conseillers qui
désignent leurs représentants dans les communautés de
communes et non les électeurs. L’élection des délégués
des communes au conseil de la communauté de
communes est de la compétence des conseils municipaux
des communes adhérentes. Il n’est donc pas possible de
donner aux étrangers ressortissants des autres Etats de
l’Union européenne la faculté de participer directement à
l’élection de délégués de communes membres d’une
communauté de communes, cela relève des conseils
municipaux.

Je souhaiterais faire plaisir à M. Warhouver, mais je ne
comprends pas son amendement. Je ne peux donc qu’y
être défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 11.
(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. je mets aux voix l’article 11.
(L’article 11 est adopté.)

Article 12

M. le président. « Art. 12. – Les dispositions de la pré-
sente loi organique sont applicables dans la collectivité
territoriale de Mayotte. »

M. Caresche, rapporteur, a présenté un amendement,
no 6, ainsi rédigé :

« Dans l’article 12, après les mots : “applicables
dans”, insérer les mots : “les territoires d’outre-mer
et”. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Christophe Caresche, rapporteur. Cet amendement
revient sur une disposition, adoptée par le Sénat, tendant
à exclure les territoires d’outre-mer du champ d’applica-
tion de la loi, au motif notamment qu’une assemblée
locale s’est prononcée contre cette disposition.

Or nous discutons d’une loi organique, qui concerne
l’ensemble du territoire national et ne nécessite pas la
consultation des assemblées locales. Pour cette raison, je
vous propose de revenir sur l’exclusion du Sénat. Il serait
d’ailleurs choquant qu’une telle disposition ne puisse pas
s’appliquer sur l’ensemble du territoire national.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Même avis. Les territoires
d’outre-mer font à l’évidence partie de la France.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 12, modifié
par l’amendement no 6.

(L’article 12, ainsi modifié, est adopté.)

Article 13

M. le président. « Art. 13. – A titre transitoire et jus-
qu’au 1er mars 1999, les personnes mentionnées à l’article
LO 227-1 du code électoral peuvent demander leur ins-
cription sur une liste électorale complémentaire dans les
conditions prévues par les articles L. 31 à L. 35 dudit
code dans leur rédaction en vigueur à la date de publica-
tion de la présente loi organique. »

Je mets aux voix l’article 13.
(L’article 13 est adopté.)

M. le président. Je donne lecture du titre du projet de
loi :

« Projet de loi organique déterminant les conditions
d’application de l’article 88-3 de la Constitution relatif à
l’exercice par les seuls citoyens de l’Union européenne
résidant en France, autres que les ressortissants français,
du droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales,
et portant transposition de la directive 94⁄80⁄CE du
19 décembre 1994. »

M. Caresche, rapporteur, a présenté un amendement,
no 7, ainsi rédigé :

« Dans l’intitulé du projet de loi, après les mots :
“par les”, supprimer le mot : “seuls”. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Christophe Caresche, rapporteur. Le Sénat a modi-
fié le titre du projet de loi en précisant que « seuls » les
citoyens de l’Union européenne résidant en France
seraient concernés par ces dispositions.

Je propose de supprimer l’adjectif « seuls », car je ne
connais pas d’autres citoyens de l’Union européenne que
ceux de l’Union européenne, et cet ajout est donc sans
objet.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l’intérieur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 7.
(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, le titre du projet de
loi organique est ainsi modifié.

Explication de vote

M. le président. Dans les explications de vote, la parole
est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. Je vous remercie, monsieur le
président, de bien avoir voulu me donner la parole car je
ne m’étais pas inscrit dans les explications de vote, pen-
sant que tout avait été dit. Mais nous avons entendu dans
la discussion générale une intervention qui ne peut nous
laisser indifférents, mes amis politiques et moi-même.
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Nous recherchons en effet l’intégration du plus grand
nombre de personnes dans notre société à partir du
moment où elles ont fait le choix de vivre dans notre
pays.

M. le ministre a répondu tout à l’heure à cette inter-
vention de caractère faciste. Après lui, je veux dire que
nous sommes attachés à ce texte pour des raisons encore
plus fortes. C’est à nos yeux un élément d’intégration. Il
faudrait certainement aller plus loin à l’égard des per-
sonnes d’origine étrangère, mais ce n’est pas le débat et je
ne développerai donc pas ce point. Il ne faudrait pas, en
tout cas, que les fantasmes de certains, exprimés à la tri-
bune par le porte-parole d’un parti fasciste, deviennent la
référence. Je veux donc affirmer avec beaucoup de force
notre attachement à ce texte et, d’une façon plus géné-
rale, à l’intégration dans notre société.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Personne ne demande plus la
parole ?...

Je mets aux voix l’ensemble du projet de loi organique.

M. Jacques Myard. Abstention !
(L’ensemble du projet de loi organique est adopté.)

4

INSCRIPTION D’OFFICE

SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Discussion d’un projet de loi adopté

par le Sénat après déclaration d’urgence

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion
du projet de loi, adopté par le Sénat après déclaration
d’urgence, relatif à l’inscription d’office des personnes
âgées de dix-huit ans sur les listes électorales (nos 231,
292).

La parole est à M. le ministre de l’intérieur.

M. Jean-Pierre Chevènement, ministre de l’intérieur.
Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés,
le projet de loi que vous soumet le Gouvernement entend
favoriser l’exercice de la citoyenneté, spécialement par les
jeunes. Certes, la citoyenneté n’a rien d’automatique :
c’est d’abord le résultat de l’instruction, le témoignage de
la compréhension des valeurs et des mécanismes mêmes
qui fondent la démocratie.

L’école, l’instruction civique à tous les niveaux de
l’éducation sont sans aucun doute les meilleurs moyens
d’améliorer la participation des jeunes citoyens à la vie
publique. Au moins avons-nous le devoir d’encourager
cette participation, et spécialement de rendre aussi aisée
qu’il est possible l’inscription de tous les jeunes citoyens
sur les listes électorales.

C’est d’abord le fait de se rendre aux urnes lors des
consultations qui marque le désir de prendre part à la vie
publique. Et même si on demeure attaché, comme je le
suis, à la nécessité d’une démarche active et responsable

marquant l’engagement dans la citoyenneté, il ne
convient pas de la réduire à une inscription sur une liste,
comme je l’ai entendu dire ; c’est le vote qui en est l’ex-
pression la plus claire.

M. Pierre Lellouche. C’est vrai !
M. le ministre de l’intérieur. L’expérience récente de la

dissolution de l’Assemblée nationale a montré que beau-
coup de jeunes électeurs se trouvèrent surpris et empêchés
de participer à une grande consultation nationale faute
d’avoir pu être inscrit sur les listes. Ce sont des situations
de ce type qu’il convient de réduire ou de faire dispa-
raître. Tel est l’objet du présent projet de loi.

Le Premier ministre, lors de sa déclaration de politique
générale, le 19 juin dernier, avait pris l’engagement de
faire en sorte que l’inscription de chaque citoyen sur les
listes électorales soit rendue automatique l’année de sa
majorité. Le Président de la République avait formé un
vœu analogue à l’occasion de propos télévisés. Nous voici
donc au pied du mur. Il convient d’ancrer dans la réalité
de notre ordre juridique ces dispositions nouvelles. Les
principes auxquels je viens de faire allusion semblent ren-
contrer une large approbation. Encore faut-il les faire
entrer maintenant dans notre ordre juridique.

Quels sont les objectifs que vise le Gouvernement au
travers de ce projet ? L’inscription sur les listes électorales
est aujourd’hui obligatoire, mais cette démarche ne
comporte aucun caractère automatique et demeure subor-
donnée à une demande expresse des citoyens. Il s’agit
d’une obligation qui reste sans sanction en cas d’inobser-
vation. Il faut bien souligner également que beaucoup de
jeunes parvenus à l’âge de la majorité ignorent ce devoir.
Si l’on ajoute à cela l’insuffisance, voire l’inexistence de
l’instruction civique dans les programmes de l’éducation
nationale...

M. Pierre Lellouche. Hélas !
M. le ministre de l’intérieur. ... en dépit de sa réintro-

duction, sous mon impulsion, en 1984-1985, à l’école et
au collège − les horaires, vous le savez, ont été réduits de
moitié par M. Bayrou −,...

M. Marc Dolez. Ce n’est pas ce qu’il a fait de mieux !
M. le ministre de l’intérieur. ... cette insuffisance,

dis-je, a peu encouragé les jeunes majeurs à effectuer les
démarches d’inscription auprès de leur mairie. C’est pour-
quoi le Gouvernement vous propose d’édicter des disposi-
tions propres aux jeunes gens atteignant l’âge de dix-huit
ans et permettant leur inscription automatique sur les
listes électorales.

Je précise en premier lieu que, dans l’esprit de ce pro-
jet, ces mesures sont particulières aux nouveaux citoyens
atteignant l’âge de la majorité. Elles s’inscrivent donc
dans notre droit électoral sans en changer les fondements
essentiels. Elles permettront, de manière pragmatique, de
répondre à des situations de fait où des jeunes se sont
trouvés hors d’état d’accomplir leur devoir civique faute
d’informations ou d’initiatives suffisantes.

La qualité d’électeur est déjà conférée à ces jeunes gens
par la Constitution. Il s’agit donc seulement d’accomplir
la formalité administrative qui leur permettra de remplir
leur devoir d’électeur dans leur commune.

Le principe d’égalité est également tout à fait respecté
par ce projet et doit le demeurer. Le Conseil constitu-
tionnel admet parfaitement que des situations différentes
soient traitées différemment. Le fait d’atteindre dans
l’année l’âge de la majorité constitue bien une différence
par rapport aux autres électeurs qui justifie un traitement
particulier, à savoir l’inscription d’office.
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Le but de cette mesure est la recherche de la plus
grande participation de tous les électeurs aux différents
scrutins. Or le souci de bien définir la spécificité des
jeunes électeurs concernés, ceux qui atteignent dix-huit
ans entre le 1er janvier et le 31 décembre de l’année
considérée, est absolument indispensable pour respecter le
principe d’égalité entre tous les électeurs. Aller au-delà
serait contourner le principe d’égalité devant la loi, dont
le juge constitutionnel est le vigilant gardien.

Le présent projet de loi propose une méthode simple
et transparente.

L’exigence de simplicité a conduit à faire des commis-
sions administratives existantes les instances compétentes
pour procéder à l’inscription d’office. Il existe, comme
vous le savez, une commission administrative par bureau
de vote. Elle est composée de trois membres : un repré-
sentant du maire, un délégué désigné par le préfet et un
délégué désigné par le président du tribunal de grande
instance, ainsi qu’en dispose l’article 17 du code électoral.
La diversité de leur composition est gage d’un contrôle
pluraliste efficace.

Je dois vous préciser que, pour ce qui me concerne, j’ai
rappelé aux préfets, par une circulaire du 30 juin 1997,
l’intérêt qui s’attache à la nomination de ces représen-
tants, afin de veiller à une composition pluraliste des
commissions et à la qualité de ceux qui ont à accomplir
ces tâches bénévoles mais indispensables au bon fonc-
tionnement de la démocratie. C’est le pluralisme, vous le
savez bien, qui est la meilleure garantie contre tout risque
de manœuvre.

Les inscriptions d’office seront réalisées par les commis-
sions administratives, non point de leur propre initiative −
je tiens à le souligner − ou sur la base de renseignements
qu’elles auraient d’elles-mêmes recueillis − vous mesurez
bien à quels risques de fraudes nous exposerait une telle
démarche −, mais sur la base des informations que leur
transmettront les services de l’Institut national de la sta-
tistique et des études économiques. Et je préciserai dans
un instant la manière dont ces informations seront réu-
nies.

Les commissions administratives procéderont donc à
l’ensemble des inscriptions : celles qui résultent des
démarches volontaires effectuées par les citoyens dans les
conditions habituelles et celles des jeunes électeurs ayant
atteint l’âge de dix-huit ans depuis la dernière clôture
définitive des listes électorales ou l’atteignant avant la
prochaine clôture définitive de ces listes, sous réserve bien
entendu qu’ils répondent aux autres conditions prescrites
par la loi.

Le regroupement au sein d’une seule unité − les
commissions administratives − de l’ensemble des opéra-
tions d’inscription, qu’elle soit d’office ou volontaire, est
un gage de simplicité. Sans doute existe-t-il des difficultés
d’ordre technique pour réussir dans cette entreprise.

M. Pierre Lellouche. Elles sont nombreuses !

M. le ministre de l’intérieur. Elles ont été soulevées,
parlons-en ! Ces obstacles sont tels qu’ils avaient, en
d’autres temps, conduit à reporter la mise en œuvre d’un
principe dont les plus hautes autorités de l’Etat avaient
pourtant souligné l’intérêt. Comment est-il possible de
recenser, par commune, tous les jeunes Français attei-
gnant ou allant atteindre l’âge de dix-huit ans ? C’est une
affaire plus complexe qu’il n’y paraît, car le répertoire
national de l’Institut national de la statistique et des
études économiques ne nous renseigne nullement sur la

commune de résidence des intéressés. Entre le lieu de
naissance et le lieu de domicile, au long de dix-huit
années, beaucoup de changements ont pu se produire.

M. Pierre Lellouche. Eh oui !

M. le ministre de l’intérieur. Notre premier outil sera
donc le recensement effectué pour le service national. Je
rappelle que tous les jeunes garçons sont tenus de se faire
recenser dans leur mairie à l’âge de dix-sept ans. Il s’agit
d’un fichier fiable et complet, qui ne réunit que les
jeunes de nationalité française. Le recensement comme
l’accomplissement des obligations du service national
constituent l’une des marques maîtresses de la nationalité.
Evidemment, cela ne concerne pas les jeunes filles.

M. Pierre Lellouche. Eh oui !

M. le ministre de l’intérieur. Dès après le vote de la
présente loi par le Parlement, les services du ministre de
la défense pourront communiquer à l’INSEE les informa-
tions nominatives portant, aux termes du présent projet,
« exclusivement sur les nom, prénoms, nationalité, date et
lieu de naissance et adresse » des intéressés. Les actes
réglementaires qui seront pris après consultation de la
Commission nationale Informatique et Libertés sont
d’ores et déjà en cours de préparation ; ils permettront
d’étendre à l’inscription sur les listes électorales les finali-
tés de recensement et d’ajouter l’INSEE et les commis-
sions administratives aux destinataires des informations
dont j’ai rappelé le contenu. Ainsi, dès les premiers jours
de novembre 1997, si vous le voulez bien, si du moins
vous adoptez cette loi, les communes devraient être desti-
nataires de cette importante source d’information.

En second lieu, les fichiers gérés par les organismes de
base de l’assurance-maladie seront mis à contribution. Ils
ont le mérite d’enregistrer les jeunes filles, à la différence
du recensement. Ces fichiers ne sont pas aujourd’hui
homogènes, malheureusement. Certains sont fondés sur la
qualité « d’ouvrants droit », c’est-à-dire qu’ils recensent les
parents, mais rarement les jeunes majeurs ayant la qualité
« d’ayants droit » et qui sont, à ce titre, simplement ratta-
chés à l’identification de leurs parents. Des traitements
appropriés seront nécessaires dans certains cas.

M. Pierre Lellouche. Eh oui !

M. le ministre de l’intérieur. D’autres fichiers, tel celui
de la mutualité sociale agricole, sont en revanche en
mesure de sélectionner rapidement les informations visées
au présent projet de loi. Les députés ruraux n’ont donc
pas lieu de s’alarmer.

M. Pierre Lellouche. Cela va coûter cher !

M. le ministre de l’intérieur. Mais surtout, la constitu-
tion, à partir du 1er janvier 1998, du répertoire national
inter-régimes d’assurance maladie répondra complètement
à notre objectif. Les services du ministère de l’emploi et
de la solidarité estiment qu’en juillet 1998, dans moins
d’un an, des renseignements exhaustifs pourront être
transmis à l’INSEE.

La confidentialité des informations doit être totalement
respectée au cours de cette procédure. C’est donc l’Insti-
tut national de la statistique et des études économiques,
dont vous connaissez déjà la rigueur et la précision dans
la tenue des fichiers électoraux, qui reçoit la charge de
réunir les informations issues tant du recensement pour le
service national que des organismes servant des presta-
tions de base des régimes d’assurance-maladie. Après croi-
sement de ces informations, l’INSEE transmettra aux
communes les listes de jeunes majeurs dont l’inscription
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d’office sera possible. Il s’agira des communes que les
jeunes majeurs auront indiquées eux-mêmes comme étant
leur domicile, soit lors du recensement, soit lors de leur
plus récent contact avec leur régime d’assurance-maladie.
Car le présent projet de loi dispose, dans son article 1er,
que le lieu d’inscription d’office est la commune du
« domicile réel » de la personne concernée. La juris-
prudence définit ce domicile réel comme celui « du prin-
cipal établissement ».

M. Pierre Lellouche. Comment le connaître ?

M. le ministre de l’intérieur. Le souhait de certains
jeunes gens d’être inscrits en un autre lieu que celui de
leur domicile réel devrait par ailleurs, et conformément
au code électoral, être pris en compte. Il peut en aller
ainsi du lieu où ils poursuivent leurs études, du lieu où
ils auraient récemment établi leur domicile, quittant celui
de leurs parents − cela arrive, de moins en moins fré-
quemment, il est vrai ! Cette possibilité demeurera et, en
cas de double inscription de ce fait, l’INSEE ne man-
quera pas de les signaler, comme il le fait déjà, pour qu’il
soit mis fin à ces irrégularités dans les conditions du droit
commun.

Ce mécanisme fiable ne saurait, je le souligne, dispen-
ser les commissions administratives de procéder aux véri-
fications rendues nécessaires par la loi. Ainsi en va-t-il de
la nationalité. Les informations issues du recensement
comportent preuve de la nationalité française. Mais il
n’en va pas de même des fichiers de l’assurance maladie.
Il reviendra donc aux commissions administratives de
convoquer les jeunes gens et surtout les jeunes filles dont
l’identification aura ainsi été enregistrée, afin de se pré-
senter en mairie pour justifier de leur nationalité. Cette
convocation indispensable n’est en rien contraire au prin-
cipe de l’inscription d’office : elle permettra à ces jeunes
de connaître la possibilité d’inscription d’office qui leur
est offerte, dès lors du moins qu’ils auront apporté la
preuve de leur nationalité.

Je voudrais évoquer enfin la période transitoire, celle
qui concerne la révision en cours des listes électorales,
révision ouverte depuis le 1er septembre dernier et qui se
poursuit jusqu’au 31 décembre 1997.

Ce n’est qu’au cours de l’année 1998 que l’inscription
d’office des jeunes de dix-huit ans atteindra l’exhaustivité,
c’est-à-dire au moment où les organismes de base de
l’assurance maladie et la constitution du répertoire natio-
nal interrégime d’assurance maladie fourniront à l’INSEE
des informations complètes.

Vous comprenez parfaitement qu’à la date du 8 octo-
bre, il soit difficile de garantir, dans les quelques semaines
qui nous séparent de la clôture des listes électorales, l’ex-
haustivité de l’inscription d’office des jeunes, même si des
efforts importants sont actuellement accomplis par les
organismes d’assurance maladie, le ministère de la défense
et l’INSEE pour être prêts dès le vote de la loi. Donc,
pour cette période transitoire, je le dis à travers vous à
tous les jeunes ayant atteint l’âge de dix-huit ans en 1997
− j’espère qu’ils m’entendent − : rendez-vous dans votre
mairie, parce que cette année encore cette formalité est
nécessaire ! L’année prochaine elle ne le sera pratiquement
plus, si ce n’est pour les contrôles d’usage. Mais pour
1997, il faut encore une dernière fois accomplir cette
démarche.

Pour les jeunes inscrits d’office par le mécanisme que
j’ai décrit, ce sera une précaution superfétatoire. Mais ce
sera une démarche nécessaire pour tous ceux dont l’état
actuel de l’informatique ne permet pas de connaître
l’identité et l’adresse. Vous avez lu, comme moi, beau-

coup d’articles de presse qui laissent penser que les Fran-
çaises et les Français sont mis en fiche, et ce depuis leur
plus tendre enfance. Fort heureusement, ce n’est pas
exact, et même si, pour l’affaire qui nous occupe, ce
serait bien commode, tout le monde conviendra que c’est
mieux ainsi ! Notre peuple est loin d’être un peuple fiché.

Il nous faut cependant ouvrir dès maintenant cette pé-
riode transitoire. Pourquoi ? Parce qu’en votant cette loi,
le Parlement ouvrira dès à présent la voie au processus
d’inscription d’office qui, en quelques mois, deviendra
opératoire grâce à l’amélioration des données transmises à
l’INSEE. Ainsi, le recensement des jeunes filles, prévu dès
le 1er janvier 1999 de par votre décision, améliorera
considérablement la fiabilité de l’ensemble des informa-
tions dont disposeront les commissions administratives.
Vous avez noté que le Sénat avait estimé dès lors qu’il
convenait de différer l’inscription d’office à la date de
généralisation du recensement.

M. Pierre Lellouche. Il a eu raison !

M. le ministre de l’intérieur. Mais votre rapporteur,
M. Christian Paul, a rappelé à juste titre les deux raisons
qui doivent être opposées à un tel report.

En premier lieu, dès 1997 un nombre important de
jeunes gens, et la quasi-totalité en 1998, pourront bénéfi-
cier de l’inscription d’office. Devons-nous les en priver ?
Je vous invite à ouvrir dès aujourd’hui ce processus évolu-
tif dont bénéficieront plusieurs centaines de milliers de
nouveaux électeurs.

En second lieu, − M. Christian Paul l’a souligné − le
fait d’adopter dès à présent cette loi permettra d’ouvrir,
pour les jeunes ayant atteint l’âge de la majorité en 1997,
un droit à l’inscription d’office qu’ils pourront faire
valoir, même après la clôture de la liste et jusqu’au jour
du scrutin, devant le juge d’instance.

Un député du groupe socialiste. C’est important !

M. le ministre de l’intérieur. L’article L. 34 du code
électoral vise ainsi « les personnes indûment omises des
listes électorales par suite d’une erreur matérielle ». Le rat-
trapage de celles qui ne figureront pas dans les informa-
tions transmises à l’INSEE sera possible. Une classe d’âge
représente 2 % des électeurs, soit environ 750 000 jeunes
gens répartis sur tout le territoire. Il s’agit donc d’effectifs
raisonnables. Ne surestimons pas les charges liées à ce
processus, ni au rattrapage possible jusqu’au jour du scru-
tin par décision du juge d’instance, sur le fondement du
projet que je vous invite à voter.

De plus, vous savez bien qu’actuellement les inscrip-
tions sur les listes électorales connaissent un pic d’af-
fluence l’année précédant les grandes consultations natio-
nales. Les mairies doivent alors accueillir un grand
nombre d’administrés, lesquels se présentent souvent les
derniers jours de décembre, juste avant la clôture des
listes. La procédure d’inscription d’office, avec le temps,
au fur et à mesure de sa généralisation, atténuera ce phé-
nomène de pic en répartissant mieux la tâche d’inscrip-
tion par un phénomène de « lissage ». Ce sera donc un
facteur d’allégement des tâches.

Monsieur le président, mesdames, messieurs les dépu-
tés, je ne veux pas nier les difficultés qui se présentent sur
notre chemin, mais je les crois surmontables. Surtout j’ai
le sentiment qu’elles se dissiperont avec le temps, et de
manière rapide, grâce notamment aux travaux qui vont
être entrepris par l’INSEE, dont nous connaissons la
compétence. L’inscription d’office des jeunes de dix-huit
ans ne constitue nullement une formule magique pour
éveiller le civisme chez les jeunes. Il faut pour cela − je



ASSEMBLÉE NATIONALE – SÉANCE DU 8 OCTOBRE 1997 33

. .

l’ai maintes fois exprimé −, inscrire dans les esprits et les
cœurs des jeunes générations, l’amour de la République,
le goût de l’intérêt public, le respect de la loi, la connais-
sance de la citoyenneté, ensemble indissociable de droits
et de devoirs. C’est d’abord l’affaire de l’école.

M. Pierre Lellouche. Oui !

M. le ministre de l’intérieur. Vous connaissez mon
attachement à l’instruction civique. C’est là que se
trouvent les clés d’un esprit civique retrouvé. Mais rendre
plus commodes les formalités nécessaires à l’accomplisse-
ment de ce devoir civique sera utile. C’est le but de ce
projet de loi qui répond à un vœu, exprimé depuis les
horizons politiques les plus divers, mais jamais encore mis
en œuvre. Le gouvernement auquel j’appartiens a
entendu affronter et surmonter les différents obstacles
d’ordre technique et administratif afin de tenir l’engage-
ment pris et d’inscrire dans notre législation cette nova-
tion attendue. (Applaudissements sur les bancs du groupe
Radical, Citoyen et Vert et du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l’administration générale de la République.

Je me permets de vous rappeler, monsieur le rappor-
teur, que vous êtes inscrit pour dix minutes.

M. Christian Paul, rapporteur de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l’administration
générale de la République. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre, mesdames, messieurs les députés, le rôle
qu’un pays assigne à sa jeunesse dit sa confiance ou, au
contraire, sa crainte en son propre avenir. En permettant
l’inscription d’office des jeunes sur les listes électorales dès
qu’ils atteignent dix-huit ans, vous ferez prévaloir une
conception ouverte, moderne et généreuse de la citoyen-
neté. C’est le sens du texte qui nous est soumis.

L’engagement pris devant les Français au printemps
dernier, alors que plusieurs centaines de milliers de jeunes
se voyaient privés de participation à une élection majeure,
trouvera ainsi une traduction dans la loi. L’impulsion
donnée par le Premier ministre, lors de la déclaration de
politique générale du 19 juin dernier, a conduit le Gou-
vernement, et nous lui en savons gré, à déposer ce projet
dans des délais brefs qui rendent possible son application
dès les élections locales de 1998.

En affirmant leur droit de cité, en leur reconnaissant,
dès l’acquisition de la majorité légale, la capacité à exercer
légitimement leurs droits de citoyens, ce texte adresse aux
jeunes un message chargé de sens et riche d’espoir. C’est
pour vous, mesdames, messieurs les députés, l’occasion de
dire aux jeunes de notre pays qu’ils ont les moyens d’agir
dans le champ, qui leur paraît souvent clos, de la poli-
tique. Voter, en effet, ne conduit pas seulement à délé-
guer à d’autres les décisions. C’est aussi décider pour soi
de sa vie, de son avenir. C’est aussi défendre ses valeurs.
L’inscription automatique sur les listes électorales permet-
tra d’envoyer à la jeunesse un signal qu’elle attend, de lui
faire encore davantage sa place au sein de la communauté
des citoyens et, par là-même, cette réforme contribuera à
réhabiliter la politique.

Ce projet de loi contient donc un message fort. C’est
là sa dimension symbolique. Dans la jeunesse, la politique
suscite, c’est vrai, des images souvent négatives, mais
l’idée d’une dépolitisation de la jeunesse est très large-
ment une idée fausse. Il demeure que les repères sont
brouillés et que les jeunes se reconnaissent peu dans les
formes traditionnelles de participation civique.

Ainsi, ils s’inscrivent peu sur les listes électorales. En
dehors des périodes qui précèdent une élection majeure,
près de 50 % d’entre eux ne s’inscrivent pas immédiate-
ment lorsqu’ils atteignent l’âge de dix-huit ans.

Les jeunes s’inscrivent tard. Ils diffèrent leur inscrip-
tion. Ainsi, 14 % d’entre eux entreprennent cette
démarche seulement après avoir atteint l’âge de vingt-cinq
ans.

Les jeunes s’inscrivent inégalement. La part des non-
inscrits est plus forte parmi ceux qui connaissent le chô-
mage ou une situation familiale précaire.

Dans les faits, mesdames, messieurs les députés, les
« enfants de la crise » ne sont pas tous égaux devant le
droit de vote. Pour autant, il convient de réaffirmer ici
que nous naissons tous citoyens à temps plein et non
électeurs à éclipses.

La portée concrète du projet doit dès lors être sou-
lignée. L’objectif du texte est en effet de faciliter l’accès à
un droit fondamental, le droit de vote. Pour cela, la
manifestation expresse de volonté, cette démarche expli-
cite et préalable qui figure à l’article L. 11 du code élec-
toral, sera remplacée par l’automaticité de l’inscription
pour les jeunes qui atteignent l’âge de la majorité. De
façon pratique, ce sont les commissions administratives
des communes qui réaliseront désormais d’office cette ins-
cription, à partir de listes qui leur seront transmises par
l’INSEE. M. le ministre de l’intérieur a rappelé en détail
ce dispositif. C’est un progrès concret. Le Sénat ne s’y est
d’ailleurs pas trompé et il a largement approuvé le prin-
cipe qui figure à l’article 1er du projet de loi.

Les difficultés de mise en œuvre du texte sont réelles,
mais elles n’ont rien d’insurmontable et nous pouvons
dire que, aujourd’hui, elles sont très largement surmon-
tées. Il ne s’agit pas de les balayer d’un revers de main,
mais celles qui ne sont pas aujourd’hui surmontées le
seront au fil des mois. Il s’agit en effet, comme l’a indi-
qué il y a quelques instants M. le ministre de l’intérieur,
d’utiliser des fichiers existants. Les listes ainsi élaborées
seront transmises par l’INSEE aux communes.

Nous le savons, aucun fichier n’est totalement fiable,
même pas l’actuel fichier du service national. Il convien-
dra, sur ce point, de distinguer utilement deux périodes.
Dès maintenant, il sera indispensable d’utiliser à la fois
les fichiers du service national et ceux des organismes ges-
tionnaires de l’assurance maladie. Dès l’an 2000, le
fichier du recensement mis en œuvre dans le cadre de la
réforme du service national permettra d’informer en
temps utile les communes de façon plus efficace encore.

L’application immédiate de ce texte est donc possible,
mais il peut être nécessaire d’en élargir le champ. Un ren-
voi dilatoire de l’application de ce texte serait incompris,
car le souvenir du printemps dernier est présent, sur ce
point aussi, dans les mémoires, et notamment dans celles
des jeunes.

La commission des lois, qui approuve l’application
immédiate du texte, a même souhaité en élargir, pour
l’avenir, le champ par deux amendements. Le premier,
pendant la période transitoire, permettrait d’inscrire d’of-
fice les jeunes de dix-huit à vingt et un ans. Nous avons
adopté cet amendement en commission. Le second
devrait permettre, après la mise en place du nouveau
fichier lié à la réforme du code du service national, d’ins-
crire automatiquement les jeunes âgés de dix-huit ans au
jour même de l’élection.

Par ailleurs, des garanties doivent être réunies. La
commission des lois a souhaité appeler l’attention du
Gouvernement sur deux points.
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Une première catégorie de garanties concerne les
fichiers qui seront utilisés. L’audition du rapporteur de la
Commission nationale Informatique et Libertés nous a
permis de vérifier que les choix qui ont été faits sont
conformes à notre législation. Les précautions prises
aujourd’hui devront à l’évidence être renouvelées à l’ave-
nir.

La période transitoire de trois ans mérite également
toute l’attention du Gouvernement. Pendant cette pé-
riode, les risques d’erreur devront être combattus par une
vigilance accrue des commissions administratives. Cette
vigilance conduira parfois les commissions à demander
aux jeunes la preuve de leur nationalité française. Il est
essentiel que cette démarche ne soit pas bureaucratique et
se limite à ce qui est simplement nécessaire en droit.

Mes chers collègues, le vote ne se décrète pas. Le texte
que nous allons adopter permet une meilleure intégration
des jeunes dans le corps électoral. Une information
vigoureuse, neutre et bien conçue n’en est pas moins
nécessaire et doit accompagner l’envoi de la carte d’élec-
teur. Je propose donc qu’un « guide du citoyen », sorte de
mode d’emploi de nos institutions destiné aux jeunes qui
atteignent l’âge de la citoyenneté, soit élaboré par une
commission ad hoc ou un organisme indépendant. C’est
le souhait unanime des associations de jeunes que nous
avons entendues lors des débats préalables.

« La Ve République a fait de la France une démocratie
moderne, mais elle peut encore gagner en démocratie et
en modernité. » Je partage ce diagnostic et ce vœu. Ce
projet de loi doit contribuer à sa réalisation.

Certes, cette réforme ne suffira pas, à elle seule, à
relancer la participation politique et électorale des jeunes.
Elle ne suffira pas non plus à combattre l’abstention. Elle
est, plus modestement, une pièce utile dans un projet
d’ensemble de rénovation de la vie publique qui en
comporte d’autres.

Cette réforme − vous l’avez dit avec conviction, mon-
sieur le ministre − se conjugue avec l’apprentissage, dès
l’école, de la citoyenneté, à travers les programmes, mais
plus encore, peut-être, par des expériences concrètes de
débats, de vie associative ou de prises de décisions collec-
tives. Elle précède de peu des initiatives essentielles, qu’il
nous reviendra sans nul doute de mettre en œuvre
ensemble, des actes de nature à redonner confiance dans
nos institutions : le partage du pouvoir, que permettra la
limitation plus stricte du cumul des mandats, l’indépen-
dance de la justice et la lutte contre toutes les formes de
corruption.

La place qu’une société accorde aux jeunes se mesure
aussi à l’aune de son exigence démocratique. En ouvrant
la porte du suffrage universel, ou tout au moins en en
simplifiant l’accès, ce projet réduit l’écart qui sépare la
démocratie formelle, celle qui exclut, et la démocratie
réelle, celle qui rassemble. (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste.)

Discussion générale

M. le président. Dans la discussion générale, la parole
est à M. José Rossi.

M. José Rossi. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, le rapporteur de la commis-
sion des lois vient de conclure en évoquant des objectifs
généreux et ambitieux − participation à la vie publique,
apprentissage de la citoyenneté − auquels je ne peux que

souscrire. Le projet de loi qui nous est proposé par le
Gouvernement s’inscrit certes dans la ligne ainsi définie,
mais je voudrais le ramener à des dimensions beaucoup
plus modestes...

M. Claude Goasguen. Très bien !

M. José Rossi. ... et vous dire que le groupe UDF le
votera d’abord pour des raisons de cohérence. C’est en
effet Valéry Giscard d’Estaing qui, en 1974, a demandé
au Gouvernement de soumettre au Parlement un texte
abaissant l’âge de la majorité électorale et de l’éligibilité
de vingt et un à dix-huit ans.

Plus de vingt ans après, nous constatons que, au
mieux, 30 % des jeunes de dix-huit à vingt et un ans ne
s’inscrivent pas sur les listes électorales pour les élections
décisives comme les élections présidentielles, et que, pour
certaines élections considérées comme moins fondamen-
tales, ce pourcentage atteint 40 à 50 %. Dès lors que près
de la moitié d’une classe d’âge n’exerce pas le droit qui
lui a été conféré par le Parlement en 1974, on a un peu
le sentiment que la démarche de nos prédécesseurs était
virtuelle. Nous ne pouvons donc pas nous satisfaire de
cette situation.

Quels sont les publics concernés ? Ce sont les
750 000 jeunes de dix-huit ans qui, aux termes du projet
de loi, vont bénéficier de l’inscription d’office sur les
listes électorales. Mais si nous voulons être cohérents avec
la décision prise par le Parlement en 1974, il faut aller
plus loin et étendre le bénéfice de la mesure à l’ensemble
de la tranche d’âge de dix-huit à vingt et un ans. C’est
l’objet d’un amendement que j’ai proposé à la commis-
sion des lois, qui a bien voulu l’accepter. Nous souhai-
tons que l’Assemblée l’adopte à son tour.

En effet, les 200 000 ou 300 000 jeunes de dix-huit ans
qui ne s’inscrivaient pas jusqu’à présent sur les listes élec-
torales sont déjà visés par le projet de loi. Mais si vous y
ajoutez les quelque 200 000 jeunes de dix-neuf ans,
200 000 de vingt ans et 200 000 de vingt et un ans qui
sont dans la même situation, ce sont au moins
600 000 jeunes supplémentaires qui pourront être inscrits
d’office. Il y a là, j’y insiste, un enjeu de cohérence avec
la législation de 1974, et c’est pourquoi, si j’ose dire, il
faut y aller !

Cela étant, monsieur le ministre, nous sommes par-
faitement conscients des difficultés majeures que ren-
contrera, la première année, l’application concrète de ce
texte. Il faudra donc que les outils techniques soient affi-
nés et renforcés. Et je pense que l’action conjuguée des
commissions administratives communales, des services
publics tels que l’INSEE et des services de l’Etat chargés
du contrôle de légalité devrait permettre de limiter au
maximum les dysfonctionnements.

Il se peut que ces dysfonctionnements soient plus
nombreux, la première année, que nous ne l’imaginons.
Mais après tout, même si quelques jeunes passent encore
au travers du filet ou s’il subsiste quelques imperfections
techniques, la démocratie aura néanmoins accompli un
pas considérable, car nous aurons certainement réussi à
réduire considérablement le nombre des jeunes qui ne
s’inscrivent pas sur les listes électorales. Et puis, grâce
notamment au renforcement des fichiers, nous pourrons,
au cours des deux ou trois années suivantes, améliorer
encore la situation.

Ce qu’il faut éviter par contre − et les services de l’Etat
devront faire preuve à cet égard de la plus grande vigi-
lance − c’est que des contentieux ne se greffent sur des
inscriptions défectueuses et que les doubles inscriptions
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ne se généralisent. Il faudra donc que l’INSEE réagisse
très rapidement et traite prioritairement les inscriptions
d’office des dix-huit−vingt et un ans. C’est un sujet que
nous n’avons pas évoqué en commission, monsieur le
rapporteur, mais nous savons que les doublons constatés
par l’INSEE sont notifiés aux communes avec beaucoup
de retard. Or les listes électorales sont closes définitive-
ment dès le 28 février. Si cette date est dépassée, les noti-
fications de l’INSEE deviennent inopérantes pour la liste
de l’année en cours. Il est donc bien nécessaire d’accorder
une priorité au traitement de ces dossiers. C’est parfaite-
ment possible si l’on s’en donne les moyens.

Au-delà des arguments de cohérence que je viens de
développer, au-delà des considérations techniques qui
doivent nous conduire à améliorer la mise en œuvre de la
loi, il y a quelques principes sur lesquels je voudrais insis-
ter au nom du groupe UDF.

Le premier écueil à éviter, à notre sens, est celui de la
facilité. Il ne faut pas laisser croire que, grâce au caractère
automatique de l’inscription des jeunes, la citoyenneté va
montrer d’un seul coup tous ses mérites et trouver sa
pleine réalisation. La citoyenneté ne se résume pas à l’oc-
troi inconditionnel de droits qui ne trouveraient pas leur
contrepartie dans la reconnaissance de devoirs.

Etre électeur, c’est-à-dire être simplement inscrit sur
une liste électorale, c’est un privilège que, malheureuse-
ment, trop peu de personnes dans le monde partagent. Il
importe donc que les nouveaux citoyens soient bien
conscients des responsabilités que le droit de vote
entraîne dans une société démocratique comme la nôtre,
où l’élection est le fondement de toute légitimité.

Monsieur le ministre, tout ne doit pas tomber tout
cru, si j’ose dire, dans l’escarcelle du jeune citoyen !
L’esprit démocratique − vous ne me contredirez certaine-
ment pas sur ce point − est exigeant et contraignant. Il
impose une action positive de l’individu, une adhésion à
la communauté que le projet de loi, s’il n’était suivi de
cette nécessaire responsabilisation, pourrait mettre à mal.

Nous reparlerons vraisemblablement de l’importance
des devoirs du citoyen à l’occasion de la discussion du
projet de loi sur la nationalité. Mais je souhaitais dès à
présent témoigner de l’attachement du groupe UDF à
cette conception exigeante de la citoyenneté, qui fait de
l’individu un homme responsable et non pas un homme
assisté.

J’indique d’ailleurs à ce propos, et vous-même l’avez
souligné, monsieur le ministre, que nous rencontrerons
certainement, dans la mise en œuvre de l’inscription d’of-
fice, quelques difficultés pour vérifier la citoyenneté de
ceux qui en bénéficieront. Nous devons donc, là encore,
être très vigilants.

Le second danger, ou plutôt le second écueil à éviter,
est celui de l’inégalité. A cet égard, le projet de loi pose
deux problèmes, d’ordre politique et juridique.

Dans sa version actuelle, le texte ne concerne que l’ins-
cription d’office des jeunes gens de dix-huit ans. Si son
objectif est bien d’inciter les jeunes à la participation élec-
torale, pourquoi ne pas être plus ambitieux et ne pas élar-
gir la mesure, au-delà même des dix-huit à vingt et un
ans, à l’ensemble des citoyens ayant la capacité électorale ?
A partir du moment où l’on distingue l’accès au droit de
vote et son exercice, c’est-à-dire où l’on refuse d’ouvrir
un débat sur l’obligation de voter, ce qui n’est effective-
ment pas l’objet du texte, rien ne semble plus s’opposer,
dans l’absolu, à la généralisation de l’inscription d’office.

C’est un sujet que nous avons évoqué en commission.
S’il est déjà techniquement difficile d’inscrire les jeunes
de dix-huit à vingt et un ans, ce le serait a fortiori pour
l’ensemble des quelque 7 à 8 % de personnes qui ne sont
pas inscrites sur les listes électorales, et de manière
durable pour certaines d’entre elles. Nous n’avons pas
poussé plus loin notre réflexion, mais nous avons bien
senti qu’il y avait, dans notre démarche, une certaine iné-
galité : on inscrit d’office certains citoyens et pas d’autres.
La question reste ouverte.

Le problème juridique qui se pose est peut-être encore
plus délicat. Vous-même l’avez écarté, monsieur le
ministre, mais depuis la décision du Conseil constitution-
nel du 18 novembre 1982, que les juristes appellent la
décision « quota par sexe », nous savons que la qualité de
citoyen ouvre le droit de vote dans des conditions iden-
tiques à tous ceux qui n’en sont pas exclus pour une rai-
son d’âge, d’incapacité ou de nationalité, ou bien encore
pour une raison tendant à préserver la liberté de l’élec-
teur.

Ces principes de valeur constitutionnelle, précise le
Conseil, s’opposent à toute division par catégories des
électeurs. Or, dans le cas qui nous préoccupe, monsieur
le ministre, il n’est pas contestable que l’ouverture du
droit de vote ne sera pas la même suivant que l’on est âgé
de dix-huit ans ou non. Il y a donc là une rupture d’éga-
lité qui, certes, ne nous fait pas encourir la censure du
Conseil constitutionnel, mais qui pourrait presque justi-
fier un recours.

Le troisième danger contre lequel il faut se prémunir
est celui de l’inefficacité.

En théorie, rien n’indique que l’inscription d’office se
traduira par un développement de la participation électo-
rale des jeunes concernés. C’est pourquoi il nous paraît
essentiel de prolonger le vote de cette loi par un renforce-
ment significatif de l’information civique, à destination
non seulement des nouveaux électeurs, mais également de
toute la population.

Un large accord s’est dégagé en commission sur la
nécessité de cette information, tant elle nous a paru indis-
pensable à l’éducation du nouveau citoyen et, plus large-
ment, au bon fonctionnement de la démocratie. Il nous
appartient donc de trouver les voies et moyens de l’assu-
rer, en évitant naturellement tout risque de politisation.

Notre rapporteur a évoqué l’idée d’un « guide du
citoyen ». Notre collègue Claude Goasguen a proposé
d’instituer une réunion du conseil municipal dont l’objet
serait d’accueillir les nouveaux électeurs. Dans ce
domaine, les bonnes volontés ne manquent pas et je sou-
haite, monsieur le ministre, que vous puissiez prendre des
engagements à cet égard au nom du Gouvernement, puis-
qu’il a été indiqué en commission que cette démarche
relevait du domaine réglementaire.

Telles sont, mes chers collègues, les quelques réflexions
dont je souhaitais vous faire part.

La discussion nous permettra, je pense, d’obtenir quel-
ques précisions de nature à nous rassurer sur un dispositif
technique qui nous paraît un peu aléatoire, même si nous
partageons tous l’objectif généreux de ce texte, qui mérite
d’être réalisé dès à présent. (Applaudissements sur les bancs
du groupe de l’Union pour la démocratie française et du
groupe du Rassemblement pour la République.)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée
à la prochaine séance.
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ORDRE DU JOUR

M. le président. Cet après-midi, à quinze heures,
deuxième séance publique :

Questions au Gouvernement ;
Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le

Sénat après déclaration d’urgence, no 231, relatif à l’ins-
cription d’office des personnes âgées de dix-huit ans sur
les listes électorales :

M. Christian Paul, rapporteur au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de
l’administration générale de la République (rapport
no 292).

A vingt heures quarante-cinq, troisième séance
publique :

Suite de l’ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à douze heures trente-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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